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COOR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussao. 

Audience du 26 octobre. 

„US DB CONFUNCK. FURTIF. TROIS DÉMÉNAGEMENT 

ACCUSÉS. 

Une affaire dont la qualification légale était assez déli-

cate était soumise aujourd'hui aux débats de la Goar 

d'assises. Les faits étaient fort simples. Une femme Fabre, 

qui voulait déménager sans accomplir vis-à-vis de son 

propriétaire la première de toutes les formalités, c'est-à-

dire à la sourdine, ou pour employer l'expression pitto-

resque dont on s'est servi aux débats, à la sonnette de 

kis, s'était adressée à un sieur Jay, préposé par le sieur 

Baiily, entrepreneur de déménageinens, à la direction de 

1 une des succursales de cette importante entreprise. Jiy 

*e fit aider des sieurs Gourtin et Laversin, et, « à la faveur 

Nombres de la nuit », !e déménagement fut opéré avec 

une voiture et des chevaux de l'administration Baiily. La 

Fabre paya 25 fr. le service que ces trois indivi-
dus lui avaient rendu. 

11 fa sans dire que M. Baiily n'avait pas été informé de 

cette entreprise clandestine à laquelle son matériel avait 

•V' employé, de plus les 25 fr. donnés par la femme Fa-
ire ne lui avaient pas été remis. 

Des différens surgirent entre cette femme et les trois 

Aménageurs de contrebande. Ceux- ci dénoncèrent la 

(ouduite de la femme Fabre à son propriétaire. Celle-ci, 

de son côté, informa le sieur Baiily des faits qui s'étaient 

passés, et c'est de cette double récrimination des auteurs 

d'une action doublement mauvaise qu'est née la pour-
suite actuelle. 

M. Baiily, qui n'entend en aucune façon que soii en-

treprise ait pu servir à un déménagement frauduleux, a 

(
 refusé di recevoir les 25 fr. qui avaient été payés pour ce I 

déménagement. Dès lors, il n'avait à se plaindre que de 

j
 l'emploi frauduleux qu'on avait fait de son matériel'; y 

avait-il là l'abus de confiance par un salarié ? 

M. Barbier, avocat-général, a soutenu l'accusation Gen-

re les deux premiers accusés, l'abandonnant à l'égard de 
uversin. 
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de police du quartier de la Banque. 

Plusieurs vols commis au préjudice des entreprises de 
•Messageries avaient attiré l'attention de la justice sur le 
nommé Antoine Bouillot, qui aété à Lyon l'objet d'une longue 
instruction; les démarches de Bouillot étaient surveil ées avec 
soin, lorsqu'une lettre anonyme, adressée aux directeurs des 
Messageries nationales, rue Notre-Dame-des-Victoires, leur 
annonça que, dans la nuit du 12 au 13 décembre, Bouillot 
avait volé, sur une de leurs voitures ou sur une voiture d'une 
auire enlreprue, un coffre où il y avait 12 ou 1,300 francs et 
lui billet de banque; que les effets contenus dans ce coffre 
avaient été éparpillés le long des champs à l'exception de 
l'argent qui avait éié le 13 au matin, en revenant deSaint-Cyr, 
converti en billets de banque. Ces billets avaient été cachés 
dans la ceinture de la robe noire que portait la femme 
Boui lot. 

Les administrateurs des Messageries nationales, au préju-
dice desquels aucun vol n'avait été commis dans la nuit in-
diquée, Transmirent la letire dont i! s'agit à M. le préfet de 
police, qui décerna immédiatement des mandats contre 
Bouillot et sa femme. 

Au moment de son arrestation, qui fut opérée le 18 jan-
vier, Bouillot fut trouvé porteur d'une somme de 800 francs 
eu billets de banque qu'il avait cachée dans legousset de son 
pantalon ; il y avait un billet de 500 francs, un di 200 et un 
do 10 j francs; on saisit a^ssi sur lui une serpette, un clou et 
un passeport lièliytâ à Cliàteau-Cliiuou (Nièvre). 

Les révélations de la leitre anonyme, vérifiées par la saisie 
de ces valeurs, ont été aussi confirmées par lus révélations 
que la femme Bouillot a faites le 18 janvier au commissaire 
de police du quartier de la Banque. « Je suis forcée, a-t-eile 
dit, de vous déclarer que les 800 francs pris sur mon mari 
sont le restant de 12 ou 1,300 francs par lui volés dans la 
nuit du 12 au 13 décembre dernier ; cette somme aurait été 
prise dans un coffre se trouvant sur une diligence route de 
Saint- Cyr, près Versailles, le 13 décembre; il m'a apporté 
cette somme et m'a ordonné de la tenir cachée dans un pli 
de mon jupon; il y aune quinzaine de jours, il m 'a repris 
ce qu'il restait; nous avons vécu sur cette somme et mou 
mari a fait diverses acquisitious. » 

La femme Bouillot, dans son interrogatoire du 12 février, 
a c infirmé ces dét«ils; elle a ajouté que son mari avait dé-
couché dans la nuit du 12 au 13 décembre 1849, et ce fait a : 
été confirmé par la déposition du sieur Gardel, maître de 
l'hôtel garni habité par les époux Bouillot; que, le 13 dé-
cembre, il é'ait rentré à dix heures du matin, et lui avait 
rendu compte du vol qu'il venait de commettre, mais sans lui 
dire sur quelle diligence le vol avaic tu lieu, ni quelle était 
la somme volée. Elle a dit qu'elleétait fatiguée de la position 
que lui fais lit son mari, car depuis quelque temps, depuis 
quatre ans, ils ne vivaient que du proluit des vols commis 
par lui ; qu'alors elle avait communiqué à son beau-trère les 
détails qu'elle tenait de son mari relativement à ce dernier 
vol, et que son beau-frère les avait consignés dans sa lettre 
anonyme qui a fini psr parvenir à M. le préfet de police. 

Bouillot a nié être l'auteur du vol dont il est accusé; il a 
soutenu que la lettre anonyme adressée aux directeurs dpa 
Messageries nationales avait été écrite par son beau-trere 
dans le but d; provoquer sa captivité et de laisser un libre 
cours aux relations adultérines que celui-ci entretenait avec la 
femme Bouillot. Il a prétendu que l'argent trouvé sur lui était 
le résultat de bénéfices qu'il aurait faits dans l'exploitation 
d'un cafi-restaurant qu'il avait acheté à Dijon, et qu'il a ven-
du en octobre 1848. Il a dit que des blessures qu'il avait re-
çues en Afrique lui avaient occasionné une difformité dans le 
bras droit, et lui avaient ôté la force indispensable pour es-
calader l'impériale d'une diligence et porter un coffre plein 
d'argent. Tout en avouant qu'il était possible qu'il eût dé-
couché dans la nuit du 12 au 13 décembre 1849, Bouillot, 
dans son interrogatoire du 27 mars 1850, a déclaré qu'il ne 
s'en souvenait pas, et que ce ne serait pas d'ailleurs une 
preuve de sa culpabilité; puis, par une lettre tdressée, le 12 
avril, au j ige d'instruction, il a dit que, par le plus grand 
des hasards, il venait de se souvenir qu'il avait passé cette 
nuit dans la remite qui sert d'abri aux voilures arrivant à la 
halle a U viinde, et il a indiqué plusieurs témoins qui pour-
raient le reconnaître. 

La conduite immorale que la femme Bouillot a tenue, ainsi 
qu'elle est fjrcée de le reconnaître elle même, n'enlève rien 
a 1 1 gravités des révélations contenues dans la lettre anonyme 
U est en eifet difficile de comprendra comment cette femme 
aurait pu connaître tous les détails du vol, le lieu où il a été 
commis, les valeurs qui ont été vo'ées , si son mari ne lui 
avait pas fait réellement récit du crime par lui commis sur 
la diligence au moment où elle s'éloignait de Versailles. L'ar-
gent saisi sur Bouillot ne paraît pas devoir provenir de ses 
bénéfices dans l'exploitation d'un café à Dijon, car il est diffi-
cile d'admetire que cet accusé, qui vivait dans la gêne et qui 
avait même des dettes, ait pu pendant aussi longtemps cou 
server intacte la somme dont il aurait ainsi bénéficié. 

L'état de son bras droit a été vérifié par un homme de l'art, 
et M. Ambroise Tardieu, médecin expert, a déclaré que la 
difformité résultant de la blessure que l'accusé a reçue à la 
main et à l'avaut-bras du côté droit n'est pas de nature à gê-
ner les mouvemens de flexion de la main, et qu'il est hors de 
doute que, malgré la faiblesse relative de l'avant-bras du côté 
droit, l'aecusé a pu sans difficulté se servir du membre blessé 
pour accomplir les différens actes qui lui sont imputés. 
Quant aux trois témoins qui auraient pu, suivant l'accusé, 
attester qu'il a passé la nuit du vol à la halle, ils ont tous 
déclaré ne pas reconnaître Bjuillot, avec lequel ils ont 
été confrontés. L'un d'eux, le sieur Maximilicn Hébert, s'est 
souvenu de certaines circonstances que l'accusé lui a i appelées, 
mais il n'a pu dire à quelle nuit se rapportent ces circons-
tances. 

La femme Bouillot, qui dès le premier acte de l'instruction, 
a déclaré qu'elle avait conservé pendant quinze jours dans la 
ceinture de son jupon les billets de banque résultat du vol, a, 
dans un interrogatoire ultérieur, cherché, dans son intérêt, 
à modifier cette déclaration, et elle a prétendu, le 12 février 
1850, que c'était un instant après lui avoir confié les billets 
que son mari les lui avait repris. Cette rétractation, dont le 
but bien évident est de diminuer la responsabilité pénale qui 
doit peser sur la femme Bouillot, ne saurait mériter con-
fiance, et il est établi manifestement par l'instruction et par 
les aveux mêmes de la femme Bouillot que, lorsqu'elle a reçu 
et caché dans ses vètemens les billets de banque que lui a re-
mis son mari, elle savait parfaitement que ces valeurs étaient 

le produit d'un crime. 

L'accusée est fort convenablement vêtue ; elle porte un 

chapeau de paille sur lequel est rabattu un voile noir. 

Elle appartient à une famille fort honorable, et tous ses 

malheurs viennent de son union avec le sieur Bouillot. 

Elle se défend avec une grande énergie contre l'accusatu n 

dont elle est l 'objet de la part de son mari au sujet dts 

relations qu'il prétend avoir existé entre elle et son beau-

frère. Elle raconte en fort bons termes l 'histoire de se3 

malheurs, les tentatives qu'elle a faites pour s'arracher 

à l'influence de son mari, aux mauvais onseils qu 'il lui 

donnait, à ses conversations, qui portaient exclusivement 

sur des vols accomplis ou à accomplir par lui. 

Lasse enfin de cette intolérable existence, elle a uns le 

parti de faire dénoncer t\ la justice par son beau-frère les 

faits dont son mari s'était rendu coupable et auxquels il 

faisait tous ses efforts pour l'associer. 

On entend les deux témoins assignés à la requête du 

ministère public. Le sieur Leclair, conducteur de la voi -

ture de Verneuil, répète les détails déjà fournis par lui 

lors des premiers débats, et qui sont aujourd'hui sans 
importance. 

Le second témoin, le sieur Gardelle, propriétaire de la 

maison qu'habitaient les époux Bouillot, déclare que la 

femme Bouillot lui a fait l'aveu des relations qu'elle avait 
avec son beau- frère. 

L'accusée dément formellement cette allégation du 
sieur Gardelle. 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation de re-

celé dirigée contre la femme Bouillot. 

il' Malapert, avocat, présente la défense. 

Le jury, après quelques minutes de délibération, rap-

porte un verdict Légatif sur la complicité imputée à la 
femme Bouillot. 

Eu conséquence, M. le président prononce l'ordonnance 
d'acquittement et de mise en liberté. 

MENACES DE MORT SOUS CONDITION. CODPS ET BLESSURES. 

L'accusé, qui prend la place delà femme Bouillot, est 

un jeune homme de vingt-sept ans, dont les habitudes vio-

lentes l'ont déjà fait arrêter deux fois et condamner une 

fois à six jours de prison. Il se nomme Etienne-Alexan-

dre Bobinet, et il exerce à Paris la profession de laiiieur 

de pierres. Il a pour défenseur M* Dupuy. 

On va voir, par la lecture de l'acte d'accusation, dans 

quel milieu d'immoralités le débat a dû s'agiter. 

Dans la soirée du 18 juir. dernier, le nommé Bobinet se 
présenta rue des Anglais, 2 bis, et demanda à la concierge, la 
dame veuve Devasse, blanchisseuse, une des locataires de la 
maison ; on lut répondit qu'elle était sortie. U revint une de-
mi-heure après, et monta chez cette femme. 

Au bout de quelques instans, la concierge et les voisins en-
tendirent les bris d'une vitre et des cris à l'assassin! Plu-
sieurs personnes accoururent au bruit et trouvèrent la veuve 
Deva»se couverte de sang. Elle portait de nombreuses traces 
de contusions et une plaie au front; elle avait le bras droit 
fracturé, et le carreau était taché de sang en divers endroits. 
U .i couteau était à lerre au milieu du sang. 

Robinet était seul avec la veuve Devasse, vêtu seulement de 
son pamalon. Cette femme raconta que Robinet avait usé de 
ruse pour pénétrer chez elle, et qu'il avait frappé à sa porte 
en prenant le nom de Bonnet; qu'aussitôt entré, il lui avait 
demandé 10 francs en lui disant : ;< Il me les faut, sinon je 
vais vous faire votre affaire; » que sur son refus de lui don-
ner cet argent, il s'était rué sur elle, l'avait accablée de coups 
de pied et de poing, et que s'armant d'un couteau qui se trou-

■• raw. lu atlCUIlUtNf, Il IVli avilit frîtp; i; '••» on rlra^n^j .îrt'l/^»^!, 

qu'il cherchait à étouffer ses cris en lui mettant la main sur 
la bouche, et qu'elle avait été obligée de briser une vitre pour 
se faire entendre ; qu'enfin, la lutte n'avait cessé qu'à l'arri-
vée des personnes accourues à son secours. 

Bobinet ne nia pas et ne pouvait nieï d'avoir porté des 
coups à cette femme ; il nie seulement de lui avoir demandé 
de l'argent et de l'avoir menacée. Voici, selon lui, comment 
les choses se seraient passées : ayant eu, pendant plusieurs 
mois, des relations intimes avec la veuve Devasse, il s'était 
présenté chez elle le 18 juin pour passer la nuit chez elle; 
mais cette femme, ne voulant pas le recevoir, une querelle 
s'était élevée entre eux, et il ne l'avait frappée que provoqué 
par des coups qu'elle lui avait portés. 

La veuve Devasse dénie énergiquement avoir jamais été la 
maîtresse de l'accusé ; mais la concierge de la maison qu'el-
le habite déclare que cette femme est loin d'avoir des mœurs 
irréprochables, et qu'elle recevait habituellement des hommes 
chez elle. Un fait avancé par Robinet peut, s'il est vrai, don-
ner une idée de la moralité de l'un et de l'autre. L'accusé ra-
conte cyniquement que Bonnet, se trouvant sans maîtresse, et 
lui demandant de lui en procurer une, il l'avait conduit chez 
la veuve Devasse. 

Quoi qu'il en soit, les coups portés à cette femme lui ont 
occasionné une incapacité de travail de plus de vingt jours, 
car, soumise le 9 juillet dernier à la visite d'un médecin, 
l'homme de l'art a constaté que l'état de souffrance durait 
encore, et que la malade ne pourrait, avant vingt ou "vingt-
cinq jours, recouvrer l'usage de son bras ; un autre médecin 
a reconnu que le couteau trouvé dans la chambre était l'ins-
trumrnt qui avait causé la blessure observée à l'arcade sour-
cillère, ajoutant que s'il eût été mieux affilé l'existence de la 
veuve Devasse aurait étî compromise. 

L'instruction a révélé plusieurs vols à la charge de l'ac-
cusé, vols à raison desquels il est renvoyé devant la police 
correctionnelle. Robinet a déjà été frappé d'une condamna-
tion à six jours de prison en décembre 1849 pour coups et 
blessures. 

Robinet a reproduit, dans son interrogatoire, la ver-

sion par lui présentée dans l'instruction. Il a renouvelé, 

sans songer combien ses reproches retombaient &ur lui, 

ses accusations d'immoralité contre la veuve Devasse, et 

il a prétendu qu'il avait été provoqué par elle et qu'elle 

avait simulé, en les aggravant, les blessures qui sont le 

résultat de la chute qu'elle a faite en se débattant. 

La plaignante est entendue. Elle a cinquante ans, est 

fort pauvrement vêtue, et rien n'explique les intrigues 

nombreuses que l'instruction a bien élé obligé de con-
stater. 

Nous ne voulons pas entrer dans les détails des affli-

geantes récriminations que ces débals ont fait naître de 

part et d'autre, et qui auraient justifié, jusqu'à un certain 

point, la nature du hu : s-clos. 

M. l'avocat-général Barbier a déclaré que l'accusation 

de menaces de mort sous condition ne repo&ant que sur 

le témoignage unique de li plaignante, cette femme ne 

lui inspirait pas assez de confiance pour demander un 

verdict atïirmatif sur ce chef. Q iant au second chef d'ac-

cusation, le ministère public y a spécialement insisté, et 

il a demandé au jury un verdict aftirmatif. 

M' Dupuy a combattu l'accusation. 

L<) jury a écarté le premier chef d'accusation et admis 

le second avec des circonstances atténuantes. 

Robinet a été condamné à deux années d'emprisonne-

ment et à dix années d'interdiction des droits mentionnés 
en l'art. 42 du Gode pénal. 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière dé la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. R bir .ot Srinl-Cyr. 

Audiences d(s 17, 18 et 19 octobre. 

INCENDIE VOLONTAIRE. — TROIS ACCUSÉS. 

Depuis plusieurs années, le département des Côtts-du-

Nord est le théâtre de rioaabreux incendies, qui sont at-

tribués à la malveillance, et à chaque session d 'assises 

des affaires de cette nature sont soumises au jury. Quel-

que fois l'incendie a pour mobile un sentiment de ven-

geance 5 le plus souvent, comme dans l'aflaire actuelle, 

c'est un cultivateur, ruiné par sa mauvaise conduite ou 

de malheureuses spéculations, qui assure pour une som-

me supérieure à lotr valeur sa maison et son mobilier, 

qu'il incendie ensuite pour béLéheier du montant de l'as-
surance. é 

Lts trois accusés déclarant se nommer : 1° Alain 

Droniou, âgé de 27 ans, domestique-laboureur ; 2° Marie-

Louise Drouiou, âgée de 29 ans, journalière ; 3° Yves le 

Guern, âgé de 27 ans, laboureur, demeurant tous trois à 
Tltjjjiuill. 

M. Hue, procureur de la République, est chargé de 

soutenir l'accusation. » 

M° Hippolyte Tassel, du barreau de Lannion, ex-re-

présentant du département du Finistère à l'Assemblée 

constituante, et M. Bienvenue, du barreau de St-Brieac, 

sont au banc de la défense. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'instruction et 

des débats : 

« Yves le Guern habitait avec sa famille et ses domesti-

ques le village de Guern-Brus, en la commune de Tré-

grom. Il avait à son service Alain Droniou, et il était de . 

notoriété publique qu'il entretenait des relations intimes 
avec Marie- Louise Droniou. 

» Le 1" avril 1850, un incendie éclata, vers huit heures 

du soir, dans le village de Guern-Brus, et sur dix-huit 

maisons qui le composaient, seize furent entièrement con-

sumées. L,e feu avait pris dans deux endroits à la fois, et 

les deux foyers d'incendie étaient éloignés l'un de l'autre 
de 40 mètres. 

» Les pertes occasionnées par ce sinistre s'élevaient 

pour Yves le Guern à 15,000 fr. et pour les autres pro-

priétaires à 6,000 ou 7,000 fr. 

» L'incendie fut immédiatement attribué à la malveil-

lance, et les souj çons se portèrent sur Yves le Guern, 

Alain et Marie-Anne Droniou. 
» A« m-''" •*'«»> fil ioia, ie village an oucru -Drfls ap-

partenait en totalité à Yves le Guern ; mais l'inconduite de 

le Guern, les dépenses qu'il faisait sans cesse pour la fille 

Droniou et de malheureuses spéculations, n'avaient pas 

tardé à mettre le désordre dans ses affaires. Au mois de 

mai 1849, il devait pour 21,000 fr. d'immeubles. Cepen-

dant à cette époque il avait assuré son mobilier, sa mat-

son et ses dépendan ts pour une somme de 14,000 fr., 

qui dépassait de beaucoup la valeur des objets assurés. 

» Un dimanche, quinze jours avant le carnaval derrrer, 

Yves le Guern et Marie-Anne Droniou se trouvaient près 

la douve d'un champ voisin de Guern-Brus, et Jeanne 

Leroy surprit leur conversation : « Si le Guer a-Brus était 

brûlé, disait le Guern, je recevrais beaucoup d'argent, 

bien plus que je n'en dois ; il faut que tu y mettes le feu. 

— Non, répondit la fille Droniou, je ne le ferai pas.—Que 

mon âme soit damnée, dit le Guern, il faut bien que tu le 

fasses, puisque je te nourris. Tu achèteras des allumettes 

et tu mettras le feu dans deux endroits à la fois, vers dix 

et onz 1) heures du soir, et nous sauverons auparavant la 
plupart de nos hardes. » 

» Deux mois plus tard, le 1" avril, ce projet criminel 

s'accomplissait. La veille, profitant de l'absence de la 

femme le Guern, la fille Droniou fut aperçue fouillant les 

armoires, en enlevant les vêtemens qui s'y trouvaient et 

les transportant dans une écurie couverte en ardoises, 
qui a résisté à l'incendie. 

» Marte-Louise Droniou, le matin de l'in:en;lie, alla au 

bourg de Cerdemec acheter une boîte d'allumettes chimi-

ques et sept paquets d'allumettes soufrées. Quand elle a 

été arrêtée, elle a nié et elle nie encore aujourd hni avoir 

acheté ces allumettes ; mais le marchand a maintenu ce 

fait, et il déclare que la fille Droniou, la veille de son ar-

restation, est allée !e trouver, le priant de ne pas parler 
de cet achat. 

» Le soir de l'incendie, on vit Alain Drouiou sortir à plu-

sieurs reprises de chez le Guern, une chandelle allumée à 

la main, et se dirigeant vers les points où le feu a éclaté. 

Quant à Yves le Guern, il avait quitté le village dès le 

matin; mais la conversation entendue par la tille Leroy, 

et l'intérêt qu'il avait à brûler sa maison et son mobilier, 

prouvent bien qu'Alain Droniou et sa sœur n'ont agi que 
d'après ses instigations. 

»' En conséquence, sont accuse
!
s : Alain et Marie-

Louis-? Droniou d'avoir volontairement mis le feu à des 

édifices habités ou dépendant d'une habitation. 

>• Et Yves le Guern, de s'être rendu complice, de ce cri-

me en provoquant à- le commettre ou en donnant des ins-
tructions à cet effet. » 

Pendant le coura des débats, les trois accusés ont pro-

testé de leur innocence; mais vingt-deux témoins ont 

pleinement confirmé lés charges résultant de l'instruc-
tion. 

M. Hue, procureur de la République, a soutenu l'accu-

sation dans un brillant réquisitoire qui a duré près da 

deux heures. Il a groupé toutes les présomptions, les a 

discutées avec une granle puissance de logique, et après 

avoir démontré toute la gravité du crime, il a demandé 

aux jurés un verdict sévère contre Yves le Guern et la 

fille Droniou. [Quant à Alain Droniou, tout en concluant à 

sa condamnation, il a sollicité pour lui des circonstances 
atténuantes. 

" M" Tassel et Bienvenue ont plaidé avec habileté pour 
les trois accusés. , 

Après un résumé très impartial do M. le président et 

une délibération d'une heure, les jurés déclarent les trois 

accusés coupables, en admettant en leur faveur des cir-
constances atténuantes. 

En entendant le verdict du jury, la fille Droniou, qui 

jusque-là avait nie son crime, s'écrie : « C 'est moi qui ai 
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mis le feu ; ja suis seule coupable; mon frère C3t inno-

cent. >< 

La Cour condamne Yves le Guern aux travaux forcés a 

perpétuité, Marie-Anne Droniou à vingt annies et Alain 

Droniou à dix années de travaux forcés. 

Les trois condamnés se sont pourvus en cassation. 

-. TRIBUNAL DE 1" INSTANCE D'OBAN. 

>: (jugeant en matière criminelle). 

' Présidence de M. Meynier. 

■ Audiences des 6, 7, 8, 9, 10, 11 et n octobre. 

%E COMPLOT D'ORiN. SOIXANTE-SIX ACCUSÉS. — FIN DES 

INTERROGATOIRES. RÉQUISITOIRE. 

L'interrogatoire des accusés a continué pendant les 

trois premiers jours de cette semaine ; presque tous ont 

nié toute participation aux actes et réunions de la société 

poursuivie. Dans la première audience du lundi 7, Gayet 

père, vigoureux vieillard à barbe grise, se renferme dans 

des réponses absolument négatives. Son fils, jeune gar-

çon de vingt -un ans, qui paraît tenir beaucoup de son 

père quant à la vigueur physique et mora'.e, imite l'exem-

plepaiernel, et répond invariablement non à toutes les 

questions qui lui sont adressées. 

A l'audience du soir, les deux frères Hausseguy, jeunes 

gens emplovés aux ponts et chaussées, soutiennent aussi 

que l'accusation lus a compris mal à propos dans les 

poursuites dirigées contre une société dont ils ne furent 

jamais membres. -
• Benier, tapissier à Alger, déclare que, dans cette ville, 

il n'y a jamais eu que des projets de société, le nomore 

de membres nécessaire pour la constituer n'ayant jamais 

été atteint. . 
A cet interrogatoire succède celui de 1 accuse Ausse-

nac twoeat et membre du conseil municipal. H est, sui-

vant l'accusation, l'auteur du système adopté par le plus 

grand nombre des accusés, qui meut jusqu'à 1 existence 

de la société poursuivie, de la famille de Carthage. U me 

comme eux toute participation aux réunions, aux assem-

blées méconnaît un petit nombre de signatures qu'on lui 
aunrAiu sous ic |j:seuduuy [ii« ue oii .ioi.- n LC|JUUOOU rudCi, 

d'avoir non seulement pris un parai surnom, mais d'a-

voiiv-jamais trempé dans une société interdite par la loi, à 

plus forte raison dans toute espèce de complot, et pour 

prouver l'impossibilité matérielle où il était d'assister aux 

réunions, où cependant un ou plusieurs témoins préten-

dent l'avoir vu, l'accusé Aussenac rappelle sa présence 

continuelle sur le terrein des courses, présence attestée 

par de nombreux témoins, d'ailleurs rendue indispensa-

ble par sa position de membre de la commission des 

courses et chargé en cette qualité d'une mission spéciale. 

A ca propos, M. le président adresse à l'accusé une 

question qui donne lieu à un débat assez vif, quoiqu'elle 

n'ait aucun rapport direct ou éloigné avec le procès ac-

tuel. M. le président lui demande s'il n'a pas fait une 

quête aux courses dans les journées des 20 et 21, et en-

tra les mains de qui il a versé cet argent. 

Aussenac : &h! c'est dor.c là qu'on voulait en venir. Si 

l'accusation a recours à de pareils moyens, elle est jugée, 

mon prucès est gagné ; je suis bien aise qu'on m'ait fait 

cette questiou. CNi, cela est vrai, j'ai fait une quête, dans 

un sac qu'a prêté M. la curé de Saint-Louis. Cette quête 

a produit 215 fr,, qui sont encore dans ie sac avec les 

bordereaux de son contenu ; oui, j'ai gardé cette somme ; 

j'ai même refusé de la remettre, parce que ceux qui vou-

laient l'avoir n'avaient ni droit ni qualité pour la rece-
-sroii.-.ia n'an ai nasî nnéré le versement et n'enteads pas 
l'opérer, je le déclare tout haut, parce qu'après les oo„. 

ses, et en conseil munio pal, il fut décidé que cette distri-

bution serait faite par la commission elle-même. Je remet-

trai la somme à qui de droit. Elle est encore enfermée 

dans la même saa appartenant à M. le curé, qui seul au-

rait droit de le réclamer (S'adressant à M me Aussenac, 

prés ente comme toujours à l'audience) : « Va chercher ce 

sac, a jporta-le ! » 

A l'ouverture de la première audience du 8 octobre, M. 

le procureur de la République annonce qu'une personne 

ayant demandé à faire des révélations, le ministère pu-

blic l'a fait assigner. M. le président ordonne que ce té-

moin soit introduit. 

Sur les pas de ['huissier, le témoin entre et se place de-

vant le Tribunal. C'est Loreille, serrurier, témoin précé-

demment entendu à la requête de l'accusé Violle. 

Il y avait, dil-il, longtemps qu'on me faisait attendre 

pourquoi il n'a pas révélé tout cela quand il a comparu et 

déposé devant le Tribunal sous la foi du serment dédire 

toute la vérité ; qui l'a engagé à venir faire ces révéla-

tions présentes, alors qu'il n'était appelé ni par l'accusa-

tion ni [ arladéf n:.e. 

Lopeille répond qu'assigné à la requête de Violle, il a 

cru n'avoir à répondre que sut* un fait spécial à ce der-

nier ; mais il ne répond pas à la seconde partie de la 
question. 

M. Huré d'Apremont insiste pour que Loreille s'expli-
que également sur ce dernier point. 

M. le président répète la question à Loreille, qui ré-

pond que M. le juge do paix lui a demandé s'il avait des 

détails à donner ; que pour sûr il était de la société ; qu'il 

devait savoir quelque chose, et l'a invité à venir chez lui 

pour lui expliquer tout cela. 

Aussenac : Est-ce à l'issue de l'audience d'hier queM. 

le juge de paix vous a parlé ? 

loreille : C'est dimanche et lundi. 

M. E. Barrault : Je demande que M. le juge de paix 

soit appelé et explique les faits. Ce magistrat a été évi-

demment calomnié. 

M. le président : Mais pas du tout; c'est un devoir 

de contribuer à la découverte de la vérité, surtout un 

magistrat. Je saur lis qu'un homme est instruit de parti-

cularités importantes, que je ferais tous mes eflorts 

pour l'engagera les dire. 

M. Huré d'Apremont : Oh ! Monsieur le président, vo-

tre position n'est plus la même tt ne peut être comparée 

à aucune autre. 

M. E. Barrault : Ja vous assure que M. le juge de 

paix mê paraît calomnié. 
t 

pour le paiement d'un mémoire, à la mairie; à cotte oc-

casion, je me trouvai en relation avec André, employé, 

chargé de cette partie du service. Après «n'avoir fait met-

tre une pièce en règl Ï , André me parla d'une société de 

bons républicains et me proposa d'y entrer. La veille des 

élections municipales, j'allai chez lui sur son autorisation 

et fus reçu en présence d'André, do Laquille et de Gau-

cherot. » 
Loreille donne ensuite des détails sur la réunion du 19 

mai, à laquelle il a assisté. Après être allé d'abord au 

chantier de l'abattoir où il y avait une vingtaine de person-

nes, quelqu'un dit qu'il fallait aller au Chàteau-d'Eau, où 

le témoin se rendit avec Brun, autre témoin, qu'il rencon-

tra. Arrivé à la grotte, il assista à sept ou huit initiations; 

puis on forma les bections. 

A ce moment la voix de Loreille baisse à ce point que 

l'on n'entend pas le plus léger murmure. M. le président 

est forcé de lui arracher un à un les noms de ceux qu'il a 

-vus : Ausséaae, Laquille, Sciacalouga, Marcel, Bruchet. 

Violle n'y était pas. Bruchet proposa de nommer le comité 

révolutionnaire. On vota en levant les mains. Brun et Sou~ 

day y étaient aussi. 

Souday, se levant : 11 est fou cet homme. C'est un mi-

sérable. 

■ Loreille dit que Duverger , Fauchon, Cohen père, y 

étaient aussi. 

M. le président lui adresse aussi cette question : Ne 

vous rappelez-vous pas quelque chose de particulier à 

Souday? 
Souday, interrompant: L'accusation est allée ramasser 

cet homme dessous ses ferrailles, c'est infâme. 

M. leprocureur de la République : Nous ne pouvons 

laisser ainsi insulter les témoins. Je requiers contreSouday 

l'application de l'article 222 du Code pénal. 

M" Duval présente la défense de Souday. Il le fait avec 

mesure et convenance, en implorant l'indulgence du Tri-

bunal pour son client. 

Le Tribunal se retire pour délibérer, et, à sa rentrée, le 

président prononce un jugement qui condamne Souday à 

deux mois d'emprisonnement. 

Souday : C'est mon ami, Loreille. Merci, "mon ami. 

Le témoin continue à donner quelques détails sur une 

altercation entre André et Souday qui aurait eu lieu le 

19 mai. Puis il dit n'être pas allé à la réunion du 20 mai 

et avoir eu à ce sujet discussion avec un bon cousin qui 

voulait l'y entraîner. Pressé par M. le président de nom -

mer celui dont il vient de parler, Loreille déclareque 

c'est Duverger. 

Duverger, se levant : Merci, Loreille. 

Celui ci déclare avoir porté lui-môme le pseudonyme 

homérique d'Achille, mais ne pas connaître ceux pris par 

les autres. , , . , , 
M* Huré d'Apremont demande que Loreille déclare 

Après "cet incident, on passe à l'interrogatoire de l'ac-

cusé Bruchet, qui nie avoir jamais fait partie de la so-

ciété. 

A l'ouverture do la seconde audience du 8, on appelle 

do nouveau Loreille, le Serrurier révélateur du matin. M. 

le juge de paix présent à l'audience se lève de son siège, 

descend devant le Tribunal, puis remonte sur uaeinvita-

tipn de M. le procureur de la République, qui ne croit 

pas convenable qu'il .soit présent à la déposition de Lo-

reille. M. lejugada paix se retire par la porte de la 

M. le président, s'adressant au témoin : Ce matin on a 

semblé faire croire qu'on avait exercé quelque influence 

pour vous faire faire votre déposition ; dites ce qui s'est 
passé à cet égard. 

M. Huré d'Apremont proteste contre l'interprétation 

donnée à ses paroles. Le mot d'influence n'a pas été pro-

noncé, et cette idée ne pouvait se présenter à son esprit. 

U a seulement demandé comment le témoin avait été 

amené à faire sa déposition. 

Loreille, à qui la question est répétée, répond : M. le 

juge de paix, que j'ai rencontré à la préfecture, me dit : 

« Vous étiez de la société, pour sûr. » Ja lui protestai 

que non. Il insista; et alors je lui avouai que j'en avais 

été. Il me dit : « Venez me parler chez moi. » J'y suis 

allé dimanche et lui ai fait ma déclaration. C'est samedi 

soir que M. le juge de paix m'avait parlé. 

Une discussion a'etïgage pour savoir si c'est le samedi, 

le dimanche ou le lundi que l'explication a eu lieu avec 
M. le juge de paix. 

L'audience du soir a été ensuite remplie par l'interro-

gatoire de l'accusé Laquille qui avoue avoir fait partie de 

la société, ou plutôt avoir cherché seul à peu près à lui 

donner un but politique. D'après lui, la plupart des au-

tres auraient été abusés sur ce but ; les uns n'y voyaient 

qu'une association de bienfaisance, les autres la continua-

tion de la société Maggiolo; quelques-uns enfin, sans 

dj leur ambition et pour s'en servir comme d'un instru-

ment tout prêt pour les élections. 

Laquille assume courageusement la responsabilité de 

tous les actes. C'est lui qui a écrit la proclamation, les 

manifestes. Mais jamais il n'y a eu dans sa pensée « cette 

folio lubie de vouloir former un complot à Oran. » U n'a 

jamais été question que d'obéir à un mouvement révolu-

tionnaire triomphant en France, mouvement qu'il espé-

rait, et d'empêcher toute résistance de l'autorité militaire 

aux ordres de la métropole en cas de révolution. 

Les accusés, entendus dans les deux audiences du 9 

octobre, n'ont pas imité l'exemple donné par M. La-

quille ; tous à peu pjès ont nié obstinément les faits les 
plus certains. 

M. le procureur de la République a commencé son ré-

quisitoire à l'audience du 11 au matin. U n'avait pas en-

core terminé sa laborieuse lâche à la dernière audience 
du 12. 

Le ministère public s'est attaché d'abord à donner l'his-

torique de l'instruction, à faire connaître par quelle suite 

d'incidens l'autorité et la justice avaient été mises sur les 

traces de la société carbonique et du complot, détails déjà 

consignés dans le réquisito re par écrit. A ce premier ex-

posé a succédé le tableau «des diverses phases qui ont 

marqué l'existence da la famille de Carthage depuis sa 

naissance en 1848. L'impossibilité de confondre cette so-

ciété avec celle fondée par Maggiolo résuite, suivant l'ac-

cusation, de la coexistence, de l'action simultanée de ces 

deux sociétés. La seconde n'a pas succédé à la première, 

puisque, née presque en même temps, elle a pour ainsi 
dire vécu côte à côte. 

M. le procureur de la République a fait ressortir les 

formes mystérieuses de cette association, qui toujours 

cherchait l'ombre pour ses réunions. Il y reconnaît tous 

les caractères d'une société secrète de la plus dangeteuse 

espèce. Serment, profond mystère, langage mystique et 

symbolique, en un mot, tout ce qui est propre à exciter 

les passions, à fomenter une guerre sourde contre la so^ 

ciété, contre le gouvernement établi. 

Cette organisation anti-libérale et théocratique do la 

Charbonnerie a pour effet non-seulement de pervertir les 

âmes, mais de fausser l'intelligence, et pour le prouver, 

l'orateur a cité diverses pièces des correspondances sai-

sies, notamment une lettre adressée à André par Furet, 

colon de Kleber, jeune homme plein d'ur.e sombre énergie 

et depuis chargé par le grand maître de mettre les Ventes 

du Bey d'Oran en relation avec celle de la métropole. 

Après avoir établi l'existeuce de la société, montré son 

organisation, sa hiérarchie, ses rites, le ministère public 

a entrepris de prouver le complot, et a fait repasser sous 

les yeux du Tribunal les proclamations et procès-verbaux 

qui déjà ont été publiés. Il a en outre usé de quelques do-
cumens inconnus. 

La défense a adopté l'ordre suivant que M. le président 
a approuvé : 

M. Emile Barrault, représentant du peuple, défenseur 

d'André, de Laquille, Violle et autres, portera le premier 
la parole. 

Viendront ensuite MM. Duval, Dieuzaide, Blasselle, 

Huré-d'Apremont, puis Aussenac, qui se défend lui-mê-

me, et enfin MM. Renaud-Ltbon et Jacques. 

me en ces termes l'exactitude de cette nouvelle : 

i Le bruit a couru à la Bourse qu'une consp : ratitn 

avait été découverte à Lyon, et qu'un ancien constituant, 

M. Alphonse Gent, avait été arrêté 

» M. Gant a été, en effet, placé sous la main de la justi-

ce. Cet ex-représentant a été compromis par suite de la 

saisie d'une correspondance qui a fourni des documens 

sur les intrigues du parti rouge, dans les départemens dn 

centre et de l'est. Une réunion nocturne des chefs influens 

de la démagogie devait avoir lieu dans quelques jours à 

Lyon. Le complot avait des ramifications à Genève et à 

Londres. On avait semé à Lyon le bruit qu'un mouvement 

insurrectionnel allait éclater à Paris, le 10 novembre. On 

parlait aussi d'une tentative révolutionnaire dans le dé-

partement du Var. » 

Voici ce que nous lisons ce soir dans la Patrie : 

« Nous pouvons confirmer la nouvelle, que les jour-

naux du matin ont déjà rapportée, de l'existence d'une 

conspiration qui se tramait à Lyon, où, pour encourager 

les soldats de l'émeute, on faisait courir le bruit qu'une 

insurrection devait éclater à Paris le jour de la réouver-

ture des séances de l'Assemblée législative. C'est ce jour-

là que devait avoir lieu la levée de boucliers préparée à 

Lyon par les démagogues de la localité. 

» Noos attendrons donc, pour entrer dans de plus 

grands détails, que les faits soient plus complètement 

connus. Mais i ous croyons pouvoir annoncer dès main-

tenant, avec certitude, que plusieurs personnes marquan 

tes s'y trouvent compromises. M. Alphonse Gent est déjà 

sous la main de la justice. D'autres mandats d'amener ont 

été décernés, et des papiers importans sont entre les 

mains de l'autorité. » 

bien d'autres tribulations judiciaires elle • """" 
le Tribunal, prévenue de mendicité '
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M. le président : Dès cette époque, vous > 

dix-neuf ans, vous étiez condamnée pour vol""
 &V

'
e2 

Victoire : Un joli vol ! deux ou trois bouts i 

que j'ai pris à une duchesse qui rentrait dans t \ 

M. le président : Plus tard, vous avez enco «s 

cpndamnée pour vol, et cette fois à la surveilk
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donné à toutes les pratiques de Saint-Lazare
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M. le président : Et maintenant, quand vous 

plus, vous mendiez ; c'est encore un délit.
 Le 

Victoire : Oui, oui, j'ai été condamnée sous 1 

république, sous l'empereur et roi, sous l
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sous Louis-Philippe, sous la deuxième républin, ° 

sent, tous les gouveraemens, ça m'est égal tam'
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Le Tribunal a condamné cette victime de tous 1 

rnemens à six mois dé prison et au dépôt. i 

— Pascal Cavalier, charretier du département d 
ne, fut appelé à faire partie du contingent Ha „„_ "Ns 

Le concours précédemment annoncé pour une chaire 

do droit romain vacante à la Faculté de Paris, pour une 

chaire de Go te civil vacante à la Faculté de Caen, pour 

daux places de suppléant vacantes dans les Facultés de 

Rennes et ds Toulouse, s'ouvrira devant là Faculté de 

droit de Paris le 4 novembre prochain, conformément à 

l'arrêté du ministre de l'instruction publique et des cultes, 

en date du 4 j uillet 1 850. 

Le jury du concours a été constitué ainsi qu'il suit par 

arrêtés des 17 et 24 octobre 1850 : 

Président : M. Giraud, membre de l'Institut et de la 

section permanente du conseil supérieur de l'instruction 

pnblique; 

Juges adjoints aux professeurs de la Faculté, juges de 

droit : 

MM. Renouard, conseiller à la Cour de cassation; 

Marchand, conseiller d'Etat,-

Nicias Gaillard, avocat- général à la Cour de cas-

sation ; 

Thomine-Desmasures, représentant du peuple, an-

cien professeur à la Faculté de droit de Caen ; 

Bonjean, docteur en droit, membre du conseil aca-

démique de la Seine. 

— Lo Tribunal correctionnel, 7° chambre, présidé 

par M. Manet, a décidé aujourd'hui, contrairement à l'o-

pinion de M. Marie, substitut, qu'il y avait lieu à l'ap-

plication de l'article 330 du Code pénal, lorsque l'outra-

ge à la pudeur était commis dans une salle de mar-

chand de vins dont la porte est fermée seulement au lo-

quet, bien que l'auteur ou les auteurs du délit soient seuls 

dans cette salle. Il suffit qu'elle soit accessible à tout ve-

nant pour constituer la publicité exigée par l'art. 330. M. 

le substitut soutenait que la présence de tiers; dans la 

salle pouvait seule lui donner le caractère de lieu pu-

blic. 
Le prévenu Jean-uailon tsnloi a été condamné à six 

mois de prison. 

— Voici une affaire à laquelle il ne faut pas attacher de 

nom, un pauvre jeune homme en mourrait de honte. U y 

a un mois, Jules se mariait ; à dix-huit ans il épousait une 

femme de vingt-sept; c'était peu de prévoyance pour l'a-

venir, mais le présent, du moins, il le croyait embelli 

pour longtemps. Aujourd'hui tous ses rêves de bonheur 

sont détruits; sa femme était. traduite pour vol devant le 

Tribunal correctionnel, et là elle était reconnue pour une 

voleuse de profession. Pas d'excuse possible pour cette 

misérable femme; flétrie déjà, elle va descendre encore 

en entraînant dans son déshonneur un honnête jeune 

homme qu'elle a odieusement trompé. Soieries, dentelles, 

linge, ses meubles étaient pleins du produit de ses vols, 

commis dans d- s magasins, et elle disait à son mari que 

c'étaient des présens de sa famille; et elle apportait sur 

le banc de la police correctionnelle le nom honorable 

qu'elle s'était fait donner. Elle a été condamnée à treize 
mois de prison. 

— Le banc du Tribunal de police correctionnelle était 

encombré aujourd'hui d'une bande de jeunes malfaiteurs, 

dont la spécialité faisait le désespoir des portiers, portiè-

res, concierges, suisses, et généralement de toute la 

grande famille des Pipelet. Cette petite armée de cosa-

ques, qui s'élève à onze, avait pris à tâche de ne pas lais-

ser une montre en la possession d'un portier. Lorsqu'une 

loge était signalée pour posséder ce bijou, de quelque 

contingent de sono 
et entra au service en 1842. A la fin de l'année m* 
père de Cavalier mourut ; Pascal, qui s servait al 

a 27
e
 régiment d'infanterie de ligne, devint na^ ̂  

fil3 aîné de veuve. Il obtint un congé de six n
10

! °
e 

aller dans sa famille; mais il ne reparut plus a /
 J 

Son absence prolongée le fit porter sur les contrôp
0
^

8
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déserteurs. Pascal Cavalier, qui remplissait auprè ^V 
mère infirme le devoir d'un bon fils, vint à P ,t Sa 

r(*ns pour 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 OCTOBRE. 

On annonçait hier à la Bourse qu'une conspiration ve-

nait d'être découverte à Lyon. Le Constitutionnel coDÛr-

s ème venait distraire le portier par des questions à la 

Gabrion. L'opération était toujours dirigée par leur chef, 

Louis Héquet, un tout jeune homme dont l'habileté égale 

les bonnes manières. Petit de taille, d'une jolie figure, 

s'txprimant avec la plus grande facilité et dans un langage 

presque distingué; toujours bien vêtu, les mains blan-

ches, tout devait concourir à éloigner de lui le soupçon. 

C'est lui qui, une fois art été, a mis la justice sur la trace 
de ses complices. 

Pendant plus de deux heures qu'il a été interrogé par 

M. le président, on a pu s'étonner de la lucidité de son 

esprit, de la fidélité de ses souvenirs. lia rendu compte 

d'un nombre considérable de vols de montres, de linge, 

de vêtemens, citant les lieux, les d.ate3, les noms de ceux 

de ses complices qui y avaient pris part, attribuant à cha-

cun son rôle et opposant à de nombreuses dénégations 

des détails précis, des argumens sans réplique. De même 

qu'il semble s'être imposé le devoir décharger les coupa-

bles, de même il prend le plus grand soin do mettre en 

dehors du débat ceux qu'il pense n'avoir cédé moins à de 

mauvais penchans qu'à l'entraînement et à l'étourderie. 

Dans cette dernière catégorie, il cite Caillot, Henri dit La-

guigne , Prosper Lefebvre et un ex-garde mobile, le jeune 

Pierre Lescure, dont la belle conduite dans les journées 

de juin lui a valu la décoration de la Légion-d'Hon-
neur. 

Le Tribunal a condamné Louis Hequet, le révélateur, à 

trois ans de prison et cinq ans de surveillance • Féîix 

Giard à deux ans et cinq ans de surveillance ; André-
Pierre Séjalon à treize mois de prison; François Gouget 

à six mois de prison ; Cuny dit Laroche à treize mois de 

prison ; la femme Devilly a deux ans de prison et cinq 

de surveillance, et Giroux à treize mois de prison. 

Caillot, Laguigne,Lefebvie et Lescure ont été ren-
voyés de la poursuite. 

— Il y a cinquante-un ans que Victoire-Antoine Bou-

thilher faisait sa première apparition devant la juridiction 

correctionnelle ; c'était pour un vol. Aujourd'hui, après 

déserteurs. Pascal Cavalier, qui remplissait "aupX
tS 

mère infirme le devoir d'un bon fils, vint à P
ai

i ' 

travailler chez un compatriote ; chaque semaine "^o 

tron retenait la moitié de son salaire, et, à la fin d'
u 

il faisait parvenir à la pauvre mère, veuve et iafj
rm
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modestes bénéfices que son fils économisait en ?
6

' 
sant les plus dures privations. ™P°" 

C'est dans ces circonstances que Pascal Cavalier 

mis sous la main de la justice et qu'il est traduit dm, 

le2* Conseil, présidé par M. le lieutenant-colonel Leb
>M 

sous l'accusation de désertion à l'intérieur en mJ»"' 
des effets d'habillement. 

M. le président, avec bienveillance, à l'accusé 

ce que c'est que le sac que vous apportez là? 

L'accusé, dénouant le sac : Ce sont les effets d 1 

mens que je rapporte. Je les ai conservés depuis ni 

ans en bon état. J'ai usé ceux qui dépendaient de m 

masse, mais j'ai respecté ceux du Gouvernement. 

M. le président : Pourquoi n'êtes-vous pas rentré u 
régiment à l'expiration de votre congé ? 

L'accusé, soupirant : Ah ! mon colonel, si vous aiiez 

vu cette misère quand je suis arrivé. Depuis la mort de 

mon pauvre père, ma mère, elle qui autrefois avait été si 

vaillante, s'était ruiné la santé pour soigner son hommi 

qui ne reculait pas à la peine quand il vivait ; ma mèn 

était sur un méchant lit, infirme, pouvant à peine se bou-

ger. Mes deux jeunes frères, incapables encore de tra-

vailler, allaient demander l'aumône de village en village, 

et ils revenaient près de la mère de deux jours l'un ea 

alternant. Elle recevait ce que le bon Dieu lui envoyait 

par ses enfans. Moi je suis arrivé alors, j'avais vingt-cinq 

ans, j'étais fort bien nourri quand j'étais au régiment. 
Je me suis mis à l'ouvrage, et je travaillais dur peur se-

courir cette pauvre femme, qui était là toute seule com-

me tombée du ciel, et attendant que l'un des deux petits 

vînt apporter le soir ce qu'il avait amassé pendant la 

deux jours. J'ai travaillé toujours, mon colonel, et jen'ai 

pas fait attention si mon congé était expiré. 

M. le président : Vous avez eu tort j même dans l'inté-

rêt de votre mère, il fallait vous mettra en règle. Vois 

auriez indubitablement obtenu une prolongation devolrn 

congé. 

L'accusé : Il était expiré depuis plusieurs jours, quand 

un quelqu'un du pays me dit qu'il sa chargeait d'amn-

ger mon affaire. Il écrivit une lettre à Louis-Philippe, et 

comme il ne reçut pas de réponse, il me dit •. « Tues en 

règle; pas de nouvelles, bonne nouvelle ; qui ne dit mot) 

consent; >> qu'il médit. Moi, je le crus sur parole; mai» 

la gendarmerie est venue ; j'en fus averti. Ce fut d
âlli ce 

moment que je quittai la mère qui n'eu sut rit m Ja ta 

dis que je venais à Paris pour gagner davantage. L un 

des gendarmes ayant pitié de notre situation dit à un voi-

sin de chez nous : « Qu'il déniche, sinon nous serons 

forcés de l'empoigner. » , 
M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement: Quel-

le preuve avez-vous de tout ce que vous avez raconte . 

L'accusé : Voici les papiers da M. le maire et de son 

adjoint qui disent que ma mère va un peu mieux. 

Le défenseur : Nous avons fait citer deux témoins v 

vont être entendus. 

Le sieur Lefebvie a épousé une demoiselle de m Ç 
mune habitée par la mère de Cavalier. Connaissant t F 

sition de cette famille, dit-il , il a fait œuvre de clianje^ 

procurant de l'ouvrage à Pascal Cavalier. Il a servi ^ 

termédiaire pour envoyer des secours à la
 mere

^ y ^ 

situation douloureuse lui était connue. ■■ • — . 
manquant jamais à l'ouvrage, ne maDgeait souven 

du pain sec dans ses repas. » , „0, 
M. d'Hennezel : Il est à regretter que cet noiu ^ 

dont la position paraît si intéressante au point a 

la famille, ne se* soit pas mis en règle. Apres 

tion de Février, le Gouvernement provisoire a 
l'ai* 

une amnistie dont l'accusé aurait pu profiter. Il
ne 

fait : c'est un tort ; mais la loi doit être execu tee . , ^ 

Vous voyez le cas dans leq" „
; 

prier le maire dagir p 

se cacha" 

disait-il, il »e 

fallait 

d: 

M. le président : 

vous ê.es mis : il 

vous. ,., 
L'accusé : M. le maire était si bon qu " 

moi pour ne pas me voir ; autrement, 

rait arrêter. 

M. le commissaire 
tion de désertion simple à l'intérieur ; et, - ^ac" 
rint Ponnlir>atinn fin )a loi il flOnonCe QU Une U 

t l'ace""*" 
du Gouvernement soutien ^ 

tout eu 

rant l'application de la loi, il annonce W n^tj& 
grâce sera adressée au chef de l'Etat en 

cusé.
 r

 ..plier, 
Le Conseil, après avoir entendu M*

 Lar
r.
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Pascal Cavalier coupable, et le condamne a 

travaux pnblics. 

— Une somme 

y a quelques jours, „ 
préjudice d'un maître blanchisseur de w w

 oS
ée^ 

Clichy. Une déclaration de ce fait .«y»"»? pétait eWPp 

s de trois cents francs avait « 

rs, à l'aide d'escalada et de'■ ^» 

, . Une déclaration de ce fait aya 

les mains du commissaire de police, quii
 g de

 > 

de la transmettre à la Préfecture, le *>
e

 ce v0
l. 

avait été chargé de rechercher les auteurs 

Hier matin, deux jeunes gens de seize gérées
 u

 è 
que l'on voyait se livrer à des dépenses

 s
 ,o 

les cabarets"de la barrière de l'rtjgl. « 
par des agens en surveillance sur b

 Lel)r8
 m 

qu'ils prodiguaient avec si peu de resw j, e^J^ 
ses ayant été non-seulement embarrassées, 

mettautes, ils furent arrêtés et amenés^r^-
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d'abord leur demanda si ce n'é-

lu B^
ce

-« Snt commis le vol de Clichy. 1b niè-

^Zevï ̂  pissés de questions, ils flairent par 
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 ' ■ m-me que, pour ne pas rester nan-

somme volée par eux, ils avaient 

P
.vingts francs au pied d un arbre de 
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 "'.il- d'un tout jeune homme qui s'était pré-
^ L'arrestauo» ^
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 ncéder à cette arrestation ont conduit celui 
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 flP daignant formulait une inculpation de 

1
ue

 , „,;,„
n

« devant le commissaire de police, ^tr» 

>11V ? 
uBlavier» récriminations, et bien qu il se prétendit 

rflgré se
8
 „

t
 j'un très émiuent fonctionnaire, allégation 
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 cnir vers dix heures, alors que la foule des 
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reuse
 dans la partie delà 
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soir, vers . 
st encore nombreuse dans 

^.end du boulevard à la Bourse, un 

î^ ViV1T D
 Quarante ans environ, de très haute taille, 
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 dé

guisé avec une blouse, brisa d'un coup 
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 «le un caillou qu'il avait enveloppé dans son 
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n
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rre
au de la devanture de boutique du un carreau 

, Se, changeur, au n
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^ ihila Pleine de monnaie d or, il j^e senne y\ . „ ^
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oonchoir, , s'étant emparé 
prit la fuite dans 

ion delà maison u° 34, qui fait face à celle n°45, 

l'^ Lnve un couloir communiquant au passage des 
jiou se 11 u 

Çjjoraoïas- ^ décrire la rapidité avec laquelle 
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„aac£ux s'était accompli. Les personnes qui se 
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nmnte et quant à la dame Astruc, qui était en 

:i
 nt seule à son comptoir, le coup porté avait été 

t et avait occasionné, par la fracture du carreau, 

'
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 i Wnit qu'elle avait cru à une explosion du gaz et 

'■;» Inconscience du vol qu'en voyant une main s'in-

duirei précipitamment par l'ouverture et s'emparer de 

" ul 'eit occasionné, et surtout aux cris de sa femme 

ir Astruc qui se trouvait dans une arrière-pièce, 
le

!" ut d
aus

 s'a boutique et fut d'un coup d'œd au cou-

l assâit. H s'élança aussitôt dans la rue, 
tca 
nuit de ce qui sei

 ( 
vnvaut à peu de distance un homme qui iuyait a toutes 

tl \u) r .
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 i,,; /.Mont . u An* vr\lonr ! « 

jambes, il couru aprr rès lui en criant : « Au* voleur 

i ce' 'cri^plusieurs personnes voulurent barrer le che 

"uns 

la sébile avec les 

m fugitif qui, pour faire diversion sans doute à leur 

«rïmteTjeta derrière lui la sébile avec les pièces d 'or 

Li'elle contenait et qui s'éparpillèrent dans la rue. En ce 

moment, le sieur Astruc arrivait il s'élança sur le mal 

faiteur que cherchaient à arrêter le garçon de M. Chable, 

uharmaeien, et le domestique d'une lingerie voisine ; il le 

«lit au collet, et, avec l'aide de quelques citoyens, par-

vint à le conduire au poste de la Bourse, rue Joquelet. Les 

voisins pendant ce temps s'occupaient de ramasser les 

pièces d'or qui furent toutes retrouvées moins dix ou 

douze que s'étaient sans doute appropriées les jeunes 

wJeurs dont la police, malgré sa vigilance, ne peut par-

venir à purger le passage des Panoramas et les abords du 

théâtre des Variétés. 

L'individu arrêté, mis en demeure de déclarer ses 

noms, qualités et domicile, fit quelques difficultés d'a-

bord de répondre; puis tout-à-coup, comme s'il se fût 

ravisé, il donna un nom et une adresse qui plus tard lu-

rent reconnus de pure invention. Cette formalité remplie, 

il fut ensuite introduit dans le violon, dont le chef du 

poste referma la porte sur lui, en lui disant qu'on le pré-

viendrait aussitôt que le commissaire de police serait ar-

rivé. 

Rien dans les réponses de cet homme ni dans son atti-

tude n'avait indiqué qu'il éprouvât de grandes craintes ni 

qu'il formât de sinistres résolutions. Cependant, lorsqu'à 

deux heures de là on rouvrit la porte du violon pour l'en 

extraire, on ne trouva plus qu'un cadavre. Ce malheureux 

s'était donné la mort en se pendant, à l'aide de sa cravate 

et de ses bretelles, aux barreaux du violon où il avait été 
déposé. 

Procès-verbal de ce suicide a été dressé, et constatation 

a été fa' te qu'aucun papier ni nul indice de nature à faire 

conmître l'individualité de cet homme ne se trouvait sur 

sa personne ni dans ses vêtemens. Son corps a été en cou 

séquence transporté à la Morgue. 

. Ce fait, qui a causé dans le quartier de la Bourse une 

vive émotion, rappelle une tentative à peu près semblable 

dunl la boutique, située presqu'en face, et qu'occupe au-

jourd'hui une marchande lingère, avait été le théâtre au 

«•mmencement de l'année 1847. Cette fois le malheureux 

tnangeur, dont l'étalage avait tenté la cupidité d'un re-

P"
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 de justice récidiviste, avait été assassiné à coups de 

couteau. 

Nous rappellerons à cette occasion que le préfet de 

police d'alors, M. Gabriel Delessert, s'empressa, à la 

suite de ce sinistre événement, de faire revivra et de 

promulguer une ordonnança qui n'a malheureusement 

çu qu'une exécution incomplète. Cette ordonnance in-

terdisait aux changeurs et marchands d'or d'exposer aux 

yeux du public des monnaies d'or et d'argent non plus 

que des billets de banque, dont la vue doit toujours ex-

citer la convoitise et l'envie de malheureux qui souvent 

manquent du nécessaire. Nou3 ne doutons pas que M. 

Carlier n'apprécie là sagesse de catte ordonnance et ne 

s'empresse de la faire exécuter. Certes, nous sommes 

bien loin aujourd'hui des temps où il était enjoint par 

mesure de police aux fourniers (boulangers) de garnir de 

solides barreaux de fer la devanture de leurs boutiques, 

pour ne pas « exciter trop violemment à tentation de vol 

et larcin le populaire; » mais il n'y a nulle nécessité à ce 

que les changeurs étalent à leurs vitres des sommes con-

sidérables, et le nouvel exemple qui vient de se produire 

démontre que cet usage abusif n'est pas sans danger. 

- La police a opéré hier une arrestation qui a une 

certaine importance, c'est celle d'un sujet anglais nommé 

H. G..., âgé d'ure trentaina d'années, contre lequel plu-

sieurs plaintes en escroquerie avaient été portées. H... 

était signalé comme un grec touriste fréquentant les tri-

pots et les maisons de jeu, et faisant partout des dupes. 

Il logeait à Paris dans un élégant hôtel du quai Voltaire, 

mais il occupait en outre, do temps en temps, un autre 

appartement dans le haut du faubourg Saint-Germain, 

rue de Monsieur, près le boulevard des Invalides, qu'il 

avait loué sous un faux nom. Par suite de plaintes mul-

tipliées, un mandat d'amener et de perquisition a été dé-

livré, le 24 du mois dernier, contre lui, et les agens se 

sont mis à sa recherche immédiatement ; mais ce n'est 

qu'après de nombreuses démarches qu'ils sont parvenus 

à découvrir ses traces, alors que, soupçonnant sans doute 

les poursuites dont il était l'objet, il n'avait pas paru à 

son hôtel depuis deux jours. 

Enfin, h er après midi, les agens, explorant les envi-

rons du marché Saint-Houoré, se sont rencontrés face à 

face avec lui rue Saint-Roch, où ils l'ont arrêté. Il a été 

conduit aussitôt devant M. Boudrot, commissaire de po-

lice aux délégations, qui s'est transporté ensuite avec lui 

à son domicile de la rue de Monsieur, où il a été procédé 

à une perquisition qui a amené la découverte et la saisie 

de plusieurs passeports sous des noms divers, une volu-

mineuse correspondance et autres papiers, une boîte à 

pistolets, des balles, une très belle mécanique en cuivre 

pour bizeauter les cartes, des cartes bizeautés, des dés 

qui paraissent pipés, etc., etc. Après cette opération, le 

prévenu a été reconduit au dépôt. 

— Hier, vers six heures du soir, le suisse de Saint-

' Nicolas-du-Ghardonnet , rue Saint-Victor , faisait sa 

ronde dans l'église avant d'en fermer les portes, lorsque 

sou attention fut éveillée par des cris provenant de la 

chapelle de la Vierge, Il s'empressa d'en rechercher les 

causes, et il trouva, sur les marches de l'autel, une petite 

fille paraissant à peine âgée de deux mois, soigneuse 

ment enveloppée dans un riche mantelet de femme. M. le 

commissaire de police de la section du Jardir.-des-Pian-

tes, informé de cet événement, s'est transporté sur les 

lieux ; mais toutes les recherches pour découvrir les pa 

reps de cette enfant ayant été infructueuses, il a fait trans-

porter l'orpheline à l'hospice des Etifans-Trouvés. On 

a remarqué que le linge couvranteetta pauvre petite créa-

ture était d'une toile de la plus grande finesse. M. le curé 

de Saint-Nicolas a, dit-on, exprimé le désir de se char 

ger de l'éducation de cette pauvre abandonnée. 

DÉPARTEMENS. 

AISNE. — L'Argus soissonnais publie les détails sui-

vans sur l'incendiaire Oudailles : 

Au sujet de l'affaire Oudailles, nous avions annoncé, dans 

un de nos préoédens numéros, que la justice avait trouvé 

dans le bureau de l'inculpé des pailles, des papiers, et autres 

objets plus accusateurs, se rapportant exactement aux débris 

incendiaires recueillis par la police à la suite des diverses 

tentatives dont il est prévenu d'être l'auteur. Nous attendions, 

avant de parler plus explicitement, les résultats de certaine; 

expériences auxquelles se livrait la justice, et qui viennent 

de fournir contre Oudailles une preuve matérielle de culpa 

bilité des plus écrasantes. 

La Providence permet presque toujours que parmi les cir-

constances qui accompagnent la perpétration du crime, il se 

trouve certains détails, certains objets qui, négligés ou ina-

perçus à raison même de leur insigniflanee apparente, tra 

hissent ensuite le coupable, et déposent contre lui avec une 

autorité invincible. Il y avait chez Oudailles, au fond d'une 

armoire, et au milieu d'un amas de vieux papiers, un flacon 

brisé qu'il avait jeté au hasard et pour s'en débarrasser. 

C'est dans cette armoire qu'il prenait les papiers dont il se 

servait dans ses tentatives d'incendie. 

Or, il arriva qu'un jour un éclat de ce flacon, mêlé à di-

verses rognures de papiers, fut par mégarde emporté par 

Oudailles qui, en déposant ce papier et autres matières in 

flammables sous la porte d'une maison de la rue ilatigay, ne 

s'aperçut pas qu'il y déposait en même temps un témoin se 

cret, qui deviendrait ensuite son accusateur et son juge. La 

police, en effet, ramassait le lendemain à cet endroit, et par-

mi divers autres débris, un morceau de verre noirci et calci-

né, qui ne lui pawit pas d'abord de grande importance, mais 

qu'elle crût toujours, par prudence, devoir livrer à la jus-

tice. Quel ne fut pas l'étonnement de l'autorité judiciaire, 

q ,and, plus tard, eu fouillant dans l'armoire d'Oudailles, elle 

aperçut un flacon brisé auquel s'adaptait parfaitement le 

morceau de verre en question! L'identité est d'autant plus ir-

réfragable, que certains traits, gravés en relief sur ce frag-

ment, s'ajustent avec la plus rigoureuse précision aux figures 

qui décorent le flacon. 

Revenu de la stupeur dont il fut d'abord frappé quand il 

sévit tombé entre les mains de la justice, Oudailles avait 

fini peu à peu par reprendre le dessus et se donner de l'as-

surance. L'idée même que la justice n'avait jusqu'ici contre 

.ui que des présomptions morales et des preuves matérielles 

assez contestables, le rendait chaque jour plus difficile et plus 

arrogant ; mais la nouvelle de la découverte dont nous venons 

de parler l'a complètement abattu et atterré : sa physionomie 

porte l'empreinte d'une altération profonde. 

Maintenant que sa culpabilité est à peu près hors de doute, 

surtout si on se rappelle que la même série de crimes, exé-

cutée dans des conditions absolument semblables, a signalé 

son séjour à Orléans et à Joigny, où il exerçait précédemment 

les fonctions de vérificateur des poids et mesures, il peut être 

permis de rechercher à quelle pensée particulière il obéissait 

en procédant avec acharnement à cette longuesuitede ses ten-

tatives criminelles. 

Agissait-il par monomanie ou par calcul? .. car on ne peut 

guère rechercher raisonnablement que dans ces deux ordres 

de causes le mobile secret de ses déterminations. On a voulu 

lui prêter des intentions politiques ; on a dit : Oudailles est 

un rouge. Mais, vérification faite, il est à peu près démontré 

que cet homme n'a pas d'opijiions. Ce n'est donc point de ce 

côté qu'il faut aller pour découvrir la raison particulière de 

ses tentatives. 

La plupart des gens veulent voir en Oudailles une espèce 

de fou, un monomane incendiaire. Cette opinion n'a rien 

d'invraisemblable. La monomanie est une folie partielle, cau-

sée par l'altération d'une des parties du cerveau. On recon-

naît aujourd'hui l'existence d'une folie qui porte les hommes 

à l'homicide, au suicide, à la destruction, soit par le fer, 

soit par le feu. 

Au moyen âg
1
, on a vu des bandes de monomanes homi-

cides et de monomanes incendiaires, qui tuaient et incen-

diaient sans d'autre motif appréciable que celui d'obéir à un 

instinct destructeur. N'a-t-on pas arrêté, il y a quelques an-

nées, dans un villaged'un département voisin, un paysan aisé 

qui mettait partout le feu dans la commune, morne pendant 

qu'on y montait la garde, et qui ne se livrait à ces crimes ni 

par intérêt, ni par vengeance,, mais par une impulsion inté-

rieure dont il ne put rendre compte lui-même? Oudailles a 

été employé dans les assurances. Qui sait si ses fonctions, en 

l'entretenant constamment d'incendie, n'ont pas éveillé et dé-

veloppé dans son cerveau faible, et peut-être partiellement 

aliéné, l'instinct de destruction, le germe de crime, le besoin 

d'émotions fortes et sauvages, qui s'est traduit par de nom-

breuses tentatives aussi absurdes que coupables. 

D'autres personnes, il est vrai, voient les choses d'une ma 

nière bien différente. Oudailles, selon elles, n'aurait point agi 

sous l'empire d'une monomanie, mais d'un intérêt. Quelle 

était positivement la nature de cet intérêt? C'est ce qu'il est 

encore impossible de préciser. Mais voici ce que chacun dit : 

Oudailles a été chassé d'une compagnie d'assurances pour dé 

tournement de fonds. Il devait à cette compagnie une somme 

importante. U était chaque jour sommé de s'acquitter. Ajou 

tez à cette situation difficile et forcée une foule d'autres det 

tes particulières qu'Oudaiiles, qui aimait le vin et les plai-

sirs, augmentait encore chaque jour, et l'on verra combien 

sa position était tendue. De là au crime, chez les natures per 

verses, il n'y a qu'un pas. Il est certain que la plupart de ses 

tentatives n'étalent que de simpies démonstrations. 

Dans plusieurs cas que nous pourrions citer, il est de tou 

te évidence qu'Oudaiiles devait savoir mieux que personne 

que sa tentative resterait nécessairement sans effet. Ce n'était 

donc pas positivement des incendies qu'il voulait obtenir 

et si elles ne sont pas l'œuvre d'un fou, ces tentatives, bien 

analysées, ne peuvent être considérées que comme des som-

mations sans frais adressées aux propriétaires. Les fonds 

qu'il a détournés à la caisse des assurances, les concussions 

qu'il a exercées dans ses fonctions de vérificateur, prouvent 

qu'Oudaiiles, aux prises avec les plus grandes nécessités, et 

cherchant à les vaincre, ne devait pas être très scrupuleux sur 

fes moyens. 

Tels sont les jugemens divers du public sur eette mysté 

rieuse affaire, que l'instruction judiciaire, qui se poursuit au 

parquet avec autant d'intelligence que d'énergie, ne tardera 

pas sans doute à éclaircir, malgré .'épaisseur des voiles qui 
en recouvrent encore les causes. 

comprendre... Mais quelle n'aura pas été sa désolation 

quand elle aura su la vérité tout entière !... Son mari 

qu'elle aimait tant, dont elle croyait posséder tout l'a-

mour...., était déjà engagé dans d'autres liens, marié 

qu'il était à une jeune Romaine, depuis le temps de sou 

expédition... Pauvre femme! c'étaiteomme bigame qu'on 

arrêtait son mari!.... Bientôt le Conseil de guerre de 

Bayonne aura à statuer sur son sort. » 

M. Meyer, interprèle, traducteur-juré, vient de trans-

férer son cabinet de traduction de toutes les langues, quai 

de l'Horloge, 17, au coin de la rue du Harlay, près le Pa-

ais-de-Justice à Paris. 

Boarae de Paris da 26 Octobre 1850, 

AU COMPTANT. 

3 0[0j.22juin 

S0[0j.22 mars.... 

i 1[2 OiO j. 22 mars. 

i OpO j. 22 mars... — 

Act. de la Banque. . 2278 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . — 

Obi. de la Ville 1340 

dito 1849 1145 

Empr. du départem. — 

Caisse hypothécaire. — 

Zinc Vieille-Montag. — 

Quatre Canaux 11 35 

Canal de Bourgog. . 930 

II. de la G. -Combe.. — 

Tissus delinMaberl. — 

Forges de l'Aveyron 

Monc.-sur-Sambre 

87 4 

92 60 ! 

FONDS ÉTRANGERS. 

1480 -

5 OiO belge 1840 . . 

— — 1842... 

— 4 li2 

— Banque (1838).. 

Emp. Piémont, 1850 

Obi: 1850 (janv.)... 

D» 1849 (oct.).... 

Napl.(Réc. Rotsch.). 

Emprunt romain . . 

Espag . , dette active. 

— dette pass. 

3 OpO 1841 

— dette intérieure . . 

Lots d'Autriche .... 

Métalliques 8 0[0.. 

2 1[2 hollandais . . . 

Portugal 5 0(0 

101 — 

101 — 

92 7i8 

84 80 

78 3(8 

39 li4 

34 — 

58 3[4 

SHEBSIKTS SE FEB. COTES AU PARQUET. 

AU COMPTAMT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. sr. 

Paris aOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBâle 

uier. 

387~50 

778 75 

Cl 2 80 

172 50 

118 78 

Aui. 

185 — 

168 — 

780 -

612 80 

118 75 

AU COMPTAMT. 

Orléans à Vierz. 

Boul.àAmiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N.. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée. . 

Hier. 

360 — 

387 80 

463 75 

342 50 

242 50 

92 50 

i — 

ÀUJ. 

385 — 

205 — 

387 50 

462 80 

342 80 

Les PALETOTS CABANS , vêtemens très chauds, d'une forme 

toute nouvelle, de 42 à 80 fr., attirent la foule dans les vas-

tes magasins de E. GUICHE , passage Vivienne, 87. 

Beaux paletots en édredon, étoffe très forte, doublés chaude-

ment, 38 fr. 

Grand choix de beaux pardessus, de 40 à 90 fr. 

Robes de chambre ouatées, de 18 à 90 fr. 

PRIX FIXE INVARIABLE. 

a fait publier par 

ne procurerait plus 

— HAUTES-PYRÉNÉES. — On lit dans un journal des 

Hautes-Pyrénées : 

« Il y a quelques jours à peine, un couple heureux se 

prélassait dans Barèges, au milieu des joies d'un mariage 

récent. Les fêtes, les cavalcades, les divertissemens de toute 

sorte enivraient la jeune mariée de toutes les joies de ce 

temps si heureux et si court, si poétiquement nommé la 

lune de miel. Qui n'eût dit que ce bonheur durerait tou-

jours? Elle était jeune et elle aimait tant son mari, jeune 

officier de brillant avenir, revenu à peine de l'expédition 

de Borne, où il s'était distingué... Quelle joie et quelle 

suite de félicités les attendaientà leur retour à Paris , si gai 

et si joyeux en hiver ! . , . Hélas ! tout ce bonheur s'écroula 

en un instant!. 

» Un jour, jour de deuil et de désolation, la figure si 

peu sympathique d'un gendarme vint arrêter le jeune 

époux... Ce que devint la jeune femme, chacun peut le 

Bobert Houdin fera la réouverture de ses séances samedi 
prochain, 2 novembre. 

— Malgré l'avis que M. Philippart 

presque tous les journaux « qu'il 

les actions qu'on lui demanderait, » il reçoit encore de nou-

velles commandes, ce qui l'oblige encore à informer les 

personnes qui veulent de ces actions à s'adresser à l'avenir 

directement aux Sociétés — et non à lui. 

— MM. les actionnaires de la compagnie des houillères et 

fonderies de l'Aveyron (forges de Decazeville), sont prévenus 

que le paiement des reconnaissances, pour le dividende 1849-

1850, aura lieu à partir du 31 courant, au siège de la société, 

rue de Provence, 18, à Paris. 

— Un admirable choix de nouveautés en soieries et châles 

pour corbeilles de mariage, bals et soirées, vient d'être mis 

en vente au magasin de la VILLE DE LYON , 2, rue de la Vril-
lière, au V*. 

- CASINO DES ARTS. — Aujourd'hui 27 octobre, inaugura-

tion des Soirées musicales de la société nationale des concerts. 

On entendra, pour la première fois à Paris, M. Numa, fort 

premier ténor du Grand-Théâtre de Bruxelles; Joseph Kelm, 

Dervèset M
M

* Es. Danhauser, du théâtre de Saint James, de 

Londres; J. Séguy, du théâtre de Lyon. Le piano sera tenu 

par M. E. Frank. Prix : 1 fr., 1 fr. 80 et 2 fr. 

— JARDIN D'HIVER. — Dimanche, 27 octobre de deux à cinq 

heures, grand concert vocal et instrumental dans lequel on 

entendra plusieurs artistes appréciés du public. L'orchestre, 

composé de 80 musiciens, sous la direction de M. Ch. Pollet, 

exécutera divers morceaux et ouvertures dus à nos plus célè-

bres compositeurs. On peut d'avance prédire'que les audi-
teurs seront nombreux. 

SPECTACLES DU 27 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — 

OPÉRA -COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

ODKON. — Jeanne d'Arc, le Mariage de Figaro. 

TUÉATRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Darne de trèfle, Daphnis, Létorières. 

VARIÉTÉS. — Manche à Manche, le Pont cassé, l'Anneau. 

GVMJIASE. — Charles, un Divorce, Riquet à la Houpe. 

THÉÂTRE MONTANSIER .— LIS Nnit, Phénomène, Deux Aigles. 

PORTE- SAINT -MARTIN. — Le Doute, François leChampi. 
GAITÉ. — Mme de Laverrière. 
AMBIGU. — Marianne. 

AVIS IMPORTANT* ' 
!
*

s
 ïnserlions légales, les Annon-

^* «e MM. les OUI r 1er M ministériels 

celles «les Administrations punli-

" «oivent être adressées directe-
ment 

Le 

au bureau da journal. 

S'adresser : 

1° A M* Ernest LEFÈVRE, avoué poursuivant, 

place des Victoires, 3 ; 2° à M" Boncompagne, a-

voué, rue Vivienne; 10; 3° à M
e
 Lombard, avoué, 

ue des Jeûneurs, 38 : 4° à M' Lecomte, notaire, 

rue Saint Antoine, 200; 8" et à M
e
 Gozzoli, no-

taire, à Belleville. (3704) * . 

Prix ae la ligne à insérer une 

,_deu* fois est de. ... 1 fr. 5© c, 
* rois on quatre fols. . 

»aq fois et au-dessus. 
1 

1 

Vent es immobilières. 

AtmiEsrcE DES caiÉES. 

Ei % BiïïfflENS ET TERRAINS 
de M* Ernest LEFÈVRE, avoué à Paris, 

Adiurti„„.-
 place des

 Victoires, 3. 
mise i.

 K 
ïie

fcre,li U
r es du

 Tribunal civil de la Seine 
"'la novembre 1850 
P,Lr.eu nis, de 

^MAISON 

e, ch 

.Revenu brut : 

se de mise à prix, en l'au 

" civil de la Seine, le 

en cinq lots qui ne 

.bâtimens, cours et jardins, situés à evilio \ ''"""'"eus, cours et îardi 
le

- chaussée Ménilmontant, 10. 

5,760 fr. 

40,000 fr. 

R«ven?bm'
rUePOpinCO

"
rt

'
 102

-
M 

'MA^'
PN 

3,380 fr 

1,000 fr. 

rain à Belleville, boulevard Amandiers. 8 

Revenu brut : 

e
»*nt

 k Be
>leville, 

Porter le
 n

° 20. 

S
 aux p

rés-Saint-Gervai
s
, 

Mi8
^Pru:- 800 fr. 

CHATEAU DE CHAILLY-EN-B1ÈRE. 
Etude de Me DENORMANDIE, avoué, rue.du Sen-

tier, 24. 

Vente surlicitation, en l'audience des criées du 

Tribunal delà Seine, local et issue de la première 

chambre, deux heures de relevée, le mercredi 13 

novembre 1850, . 

Du CHATEAU DE CHAILLY-EN-BIERE, situé 

commune de Chailly, arrondissement de Melun 

(Seine-et-Marne). 

Sur la mise à prix baissée à 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, 1° à M= DENORMAlNDIE, avoué, rue du 

Sentier, 24; 

2° A M" Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Pelits 

Champs, 87 ; 

3° A M" Thiac, notaire, place Dauphine, 24 ; 

4° A M* Poumet, notaire, rue du Faubourg-

Poissonnière, 3 i 

A Melun, à M*« Cocteau et Costeau, notaires ; 

Et sur les lieux, au concierge du château de 

Chailly. (3705) 

600 fr. 

4,000 fr. 

rue des Panoyaux, 

rue des 

TERRE DE SALLEGOÛRDE, 
Etude de M* PÉRONNIi, avoué à j>aris, rue Bour 

bon Villeneuve, 35. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine 

jeudi 21 novembre 1850, 
De la TERRE DE SALLEGOURDE, située à i ki 

lomètres de Périgueux (l)jrdogne), contenance 

189 hectares 62 ares 65 centiares. 

Produit : 10,000 fr. 

Mise à prix 205,340 fr. 

S'adresser : 

, à M" PERONNE, Moulinneuf et Morin, 

Pétineau, rue Neuve-Saint-Augustin, 

A Paris 

avoués ; 

Et à M" 

60; 

A Périgueux, à*M
e
 Lagrange, notaire. 

NOTA . L'adjudication de la TERRE DE CHERU-

ZÀC aura lieu le samedi 23 novembre 1880. sur 

la mise à prix de 50,000 fr. (3706) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MAISON r GRENELLE-ST -HONORÉ. 
Etude de M* HUILLIER, notaire à Paris, rue 

Taitbout, 29. 

Licitation entre majeurs, à la chambre des no-
taires, le mardi 5 novembre 1850, 

D'une jolie maison rue de Grenelle-St-Honoré, 

6, louée par bail principal et notarié de neuf ans 
4,000 fr. 

Mise à prix : 49,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser audit M* HUILLIER. (3644) 

TROIS MAISONS ET CHANTIER. 
Etude de M' MOULL1N, avoué à Paris, rue des 

Petits-Augustins, 8. 

Vente sur licitation aux enchères publiques, en 

'étude et par le ministère de M" GRERAUT, no 

taire à Courbevoie, le dimanche 17 novembre 
1880, onze heures du matin, 

1° D'une MAISON avec jardin, sise à Courbe-
voie, rue du Château, 7. 

Mise à prix : 8Û0 fr. 

2° D'un CHANTIER avec maison d'habitation et 

dépendances, sis à Courbevoie, rue du Château, 3 

Mise à prix : 8,000 fr. 

3° D'une MAISON avec bâtimens et cour der-

rière, sis à Courbevoie, rue du Château, 1. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

4° D'une MAISON sise à Courbevoie, rue de Be-

zons. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

Le tout en 4 lots qui pourront être réunis, sa 

voir : 

Le premier avec le deuxième et le troisième 

avec le quatrième. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" MOULLIN, avoué poursuivant, demeu 

rant à Paris, rue des Petits-Augustins, 8; 

2" A M" Estieiine, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, mie Ste- Anne, 34; 

3° A M" GREBAUT, notaire à Courbevoie, dépo 

siUire des titres et du cahier des charges. 

C3707) 

CÉDER, UNE ÉTUDE D'AVOUÉ, 
dans une des grandes villes de province. Facili-

tés pour le paiement. — S'adresser, à Paris, à M. 

PÉCARRÈRE, avocat, rue Richer,30; à Bordeaux, 

à M. Pêcherie, ancien notaire, rue Tustal, 18. 

(3693) * 

SSÊKBBÊSBSBtÊÊBÊSBÊl 

MAUX D'YEUX, 
plus efficace et le seul 

La pommade de la veuve 

FARNIER est le remède le 

régulièrement autorisé par 
décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à la phar-

macie, 7, r. de la Feuillade, vis à vis la Banque de 

France, et à la ph. Jutier. 36, pl . de 1 a Croix-Rouge. 

(4870) 

1 ACTTT I Ï?Ç DE CALA1{
RE de POTARD , r. St-

Au i ILLIikJ Honoré, 271, pectoral sans opium 

contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires, etc. 

(4555) 

LA CALIFORNIE , 
Compagnie commerciale, maritime et pour l'ex 

ploitation des mines d'or et de mercure. 

Capital social : trois millions, divisés en actions 
de 10, 25, 50 et 100 fr. au porteur. 

Gérant de laCompagnie, VIGOUREL, de la maison 
VIGOUREL ET C", banquiers. 

Siège de la société, rue Neuve-St-Augustin, 20. 

Un départ de 150 associés-travailleurs s'effec-

tuera le DIX NOVEMBRE PROCHAIN FIXE , sur un des 

navires de la Compagnie spécialement affecté au 

transport des associés et des marchandises de la 
Compagnie. 

Pour tous renseigoemensou demandes d'actions 

s'adresser au siège de l'administration, rue Neuve 

Saint-Augustin, 20. (4547) 

anti-convulsif du 

d r Delabarre. SIROP S DENTITION 
r rictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents. 14, rue de la Paix. Ph. BÉRAL. 

(4540) 

des hernies pour la guérison 
veau BANDAGE radicale. H. Biondeîti vient 

d'obtenir sa 3
e
méd. à l'exp. de 1 849 r. Vivienne, 48. 

(4532) 

NATIVFÏ ï V injection SAMPSO, 4 f.succès certain 
IWU iLLLL en3j. Ph. r. Rambuteau, 40. Exp. 

(4473) 

MÉDAILLE D'ABGENT 1849. 

VtninrC Bas
 élastiques sans coutures de 

TAniliIiu. FLAMET jeune, inv. et fondateur 

de cette industrie en 1830, rue Saint-Martin 87 

 (4524) 

TURTRTC ?
t
.,

n
f
,
.
al

,
adies de

 P
ea

u; guérison în^ 
UAIUIUJ. faillible par la Pommade végétale: 

8 fr. le pot. Ph. REUFLET, rue de Jouy, 1 . (4509 

CONC. 
DE 

CAMUSET. Le 
SALSEPAREILLE 

DIAPHANOGRAPHE-LARD ÏÏC 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue Feydeau. (4550) |fr. 83 

plu.-; paissant des dépuratifs. Guéri-

son prompte et sûre de< maladies secrètes, dar-
tres, 5 Ir. Injections LUBpi. saules infaillibles, 3 

r. Rambuteau. {Cabinet spécial deconsuït ) 

(4556) 
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VIDECOQ FILS AINE, éditeur, Libraire de 1» Cour de cassation et du Tribunal de Commerce, rue Soufflot, 1, près la Faculté de droit de £ariT 
— . — UM _ftl«»«m_ fit W* W W TOUTE DEMAHTIÏE S'ÉIEVANT A 50 FR., DONNERA DROIT A UNE RÉDUCTION 

PBINCXPAUX LIVRES DE DROIT. * —01 —co et a des facilités « 
ESSAI SUK L'HISTOIKE DU DROIT FRANÇAIS AU MOYEN AGE, 

par M. Ch. Giraud, membre du conseil de l'instruction publique. 

Celouvage aura 4 vol. in-8 ; les tomes 1 et 2 sont en vente. l(i fr. 

LES CODES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, précédés de la Cons-

titution française, édition clicliée, tenue toujours au courant des 

changemens de la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour d'ap-

; pel de Pari9; nouvelle édition. 1 beau volume in-8°, papier 

collé. 8 fr. 

Les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr. 

Les mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche). S fr. 

On vend séparément in -32 : 

CODE CIVIL, précédé a> la Constitution. 1 fr. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 fr. 

CODE DE COMMERCE. 75 c. 

LES CODES d'instruction criminelle et pénale. 1 fr. 

LES CODES expliqués par leurs motifs, par d«s exemples et par la ju-

risprudence, avec la solution, sous chaque article, des difficultés, etc., 

suivis de formulaires, par M. Rogron, secrétaire en chef du parquet 

de la Cour de cassation. 

Se vendent séparément : 

CODE CIVIL expliqué, 14* édit., 2 vol. 12 ir. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE expliqué, 9" édit. 10 fr. 

CODE DE COMMERCE expliqué, 8- édit. 10 fr. 

CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNAL expliqués, 4« 

édit., 2 vol. • 15 fr. 

CODES FORESTIER, DE LA PÈCHE ET DÉ LA CHASSE, expliqués, 

2' édit., 1 vol. 8 fr. 

LE CODE DE LA CHASSE se vend seul. 4 fr. 

CODE POLITIQUE, 1 vol. in-18. 6 fr. 

LES CODES FRANÇAIS expliqués par le même auteur, 3e édit., 2 vol. 

in-4. 35 fr. 

LES CODES FRANÇAIS ANNOTÉS offrant sous chaque article l'état 

complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation, par 

MM. Teulet et d'Auvilliers, avocats à la Cour d'appel de Paris, et M. 

| Sulpicy, procureur de la République ; nouvelle édition, 1850. 2 vol. 

in-i e . > 40 fr. 

COMMENTAIRE SUR LE CODE CIVIL, contenant l'explication de 

chaque article séparément, l'énonciation, au bas du commentaire, 

des questions qu'il a fait naître, les principales raisons de décider 

pour et eontre, etc., etc., par M. Boiteux, juge à Blois; 6" édit., 

considérablement augmentée, G vol. in -8. 45 fr. 

OEUVRES DE POTH1ER, annotées et mises en corrélation avec le 

Code civil, par M. Bugnet, professeur de Code civil à la Faculté de 

Droit de Paris. 10 vol. in-8. 80 fr. 

NOTES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 

l'explication des termes techniques, la fdiation des idées et la dis-

cussion des questions de principes, par M. F. Berriat-Sainl-Prix, 

docteur en droit. 3 vol. in-8. 22 fr. 50 c. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot; nou-

velle édition augmentée par M. Mazerat, docteur en droit. 2 vol. 

in-8. îofr. 

DE LA REVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DÉBITEUR en 

fraude des droits du créancier, par M. Capmas, professeur à la Fa-

culté de Droit de Toulouse, 1847. In-8. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-

tenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Pillais, 

le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, etc., 

par M. Bioche, docteur en droit ; 3 e édition, revue, corrigée et aug-

mentée. 6 vol. in-8. 48 fr. 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, commerciale et 

criminelle, contenant, etc., par le infime. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DES JUGES DE PAIX et de Police, ou Manuel théo-

rique et pratique en matière civile, criminelle et administrative, par 

le même, 2 vol. in-8. 10 fr. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une introduction, 

par Boncenne et Bourbeau, doyen et professeur de la Faculté de 

Droit de Poitiers. G vol. in-8. 4G fr. 

TRAITÉ DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine, 

etc., par M. Petit, président de Chambre à Douai. 1 v. in-8. 7 (r. 50 c. 

TARIF GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCÉDURE , expliqué par le 

rapprochement des textes, etc., par MM. Teulet et Loiseau, avocats à 

la Cour d'appel; 3« édit. 1 vol. in-8. 6 fr. 

CORPS DÉS LOIS COMMERCIALES, ou Recueil complet des lois et 

règlemens généraux, édils, ordonnances, etc., actuellement en vi-

gueur Bur le commerce de la France, par Rouen, continué par M. 

Vineent. avocat, 2 vol. in-8. ■ 12 h. 

DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL, contenant la législation, 

la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du commerce, 

etc., etc., par MM. Gouget et Merger, 4 gros vol. in-8. 30 fr. 

CONCORDANCIÎ ENTRE LES CODES DE COMMERCE E TRANGERS, 

)eB lois commerciales étrangères" de GO pays, et le Code de commerce 

français, suivi d'un tableau des usances et jours de grâce, par M. A. 

de Saint-Joseph, juge. 1 vol. in-4. 30 fr. 

COURS DE DROIT COMMERCIAL MARITIME, d'après les principes 

et suivant l'ordre du Code de commerce, par Boulay-Paly, 1834. 4 

■vol. in-8. 20 fr. 

MANUEL DES AGENS CONSULAIRES français et étrangers, conle- -

nant, 1° la juridiction des consuls; 2° la théorie consulaire, etc., par 

M. Moreuil, 1 vol. in-8. 8 fr-
TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, de Boulay-Paty, 

suivi de quelques observations sur la déconfiture, entièrement re-

fondu par M. Boileux, juge à Blois, 2 vol. in-8. 15 fr. 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, ou Recueil de documens, etc., 

les plus usuels du ministère des juges, par M. Casse, secrétaire de la 

présidence du Tribunal de commerce de la Seine; 5° édition. 1 vol. 

in-8. . 7fr.50c. 

COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DECEMBRE 1848 sur la contrainte 

par corps et du tarif du 24 mars 1840, par M. Durand, avocat. 1 

vol. in-8. . . C fr -
TRAITÉ DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE, ou des Modifi-

cations apportées par les lois et par les règlemens à la propriété im-

mobilière en faveur de l'utilité publique, par M. Jousselin, avocat a 

la Gourde cassation, 1850. 2 vol. in-8. 15 fr. 

TRAITÉ DES DELITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 

L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Chassan; 2e édit. 2 gros 

vol. in-8. 18 fr. 
ËLEMENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 

méthodique des prineit es du droit public positif, avec l'indication des 

lois a l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des princi-

pales lois du droit public, par M. Foucart, doyen et professeur de 

droit administratif à la Faculté de Poitiers; 3« édition. 4 vol. in-8. 
27 fr. 50 c. 

TRAITÉ DE LA LÉGISLATION des Travaux publics et de la voirie en 

France, par M. Husson, chef de division à la préfecture du départe-

ment de la Seine ; 2» édit., 1850. 2 vol. in-8. 12 fr. 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la Ju-

risprudence en matière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-

clamés contre les notaires, par M. Pagès, juge à Grenoble. 1 vol. 

in-8. * fr-
COURS DE NOTARIAT, suivi d'un Tarif alphabétique et raisonné des 

droits d'enregistrement et d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3 e 

édition. 2 vol. in-8. 16 fr. 
EXPLICATION HISTORIQUE DES INSTTTUTES DE JUST1NIEN, 

avec le texte, la traduction eu regard, et les explications sous cha-

que paragraphe, par M. Ortolan, professeur a la Faculté de droit de 

Paris. 2 vol. in-8 
ÎNSTITUTES DE L'EMPEREUR JUVI'lNiEN, traduites en français, 

avec le texte en regard, édition publiée par M. Rlondeau, professeur 

à la Faculté de droit de Paris. 2 vol. in-12. 12 fr. 

CIIBESTOMATIE, ou Choix de textes unnr , 

droit privé des Romains, nrécédè ,V„„„ n .' 

droit, par M. Blondeau. 

Giraud. 1 vol. in-8. 

P 'sali, 

^fjeai 

Par *• Bel' 
2 fr. ta 

_ précédé d'une ïntrodn
0
?'

8
 ̂ nte 

TRAITÉ DES ACTIONS, ou Exposition hi t • ' c« 

judiciaire et de la procédure civile chez 1rs îi„" (|"e de l'or*' ' fr] 

avocat à la Cour de cassation. 2 vol in-s om '" nâ , par \, ganis^'-

GUIDE POUR L'ÉTUDE DES EXAMENS DE DIÎOIT 

Saint-Prix; 3» édit. 1 vol. in -18 DROIT, 

APHORISMÉS DE DROIT, classés suivant l'ordre ,1 

veaux Codes avec les arrêts et la doctrine des „,,( Œati&re
8
 ri* 40 t. 

juge. 1 vol. in-12. •
 uea aute

«rs, p
ar

 2*>t-

RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOURS nv t.- 2 fr S 
noncés par M. Dupin, procureur-général à i

a
 n "ENTrifi *' 

avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en isii°"r de cas^r**-
vol. in-8».

 J 4 en
 '"

8
 wclusiy^V 

Les tomes IV à IX se vendent séparément 
Les tomes VII a IX 

CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE FRiXfAUp 5i,-

dénotes explicatives du texte, etc., par le raême. '•>
 acc

«»p»ii-
in-18. "='ue, ^. du 'Jw. 

DROIT CONSTITUTIONNEL FRANÇAIS, ou esnrit a* i ' " iT 
de 1848, etc., par M. Rerriat-Saint-Prix, 1850 ,

 VA
i ? C°D»titmu' 

1NSTITUTES COUTUM1ÈRES DE LOISEL ou Jhm? I 'i1"8 ' 7?" 
diverses règles, sentences et proverbes, tant ancien! P'usien,,''' 

du droit coutumier et plus ordinaire de la FranT que 01 

d'Eusèbe de Laurière ; nouvelle édition, augmentée L*^ 1 

M. E. Laboulaye. 2 jolis volumes in-12.
 Ugmenlte

 P» M. D,
M

, 
ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droit, précédé d'une i„

lrn
, Et? 

. la poésie du droit primitif, par M. Chassan. l
 v

«l i„ J odui%ii £ 

ETUDES SUR LES COUTUMES, par Klimràth! doctùr , »fr 
vol. in-8. • uu"-teur en 

TRAITÉ DE LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE, à IW , iV 
classes de citoyens, par M. A. Collinières, avocal 9 ,1. lo"hu. 

REVUE DE LEGISLATION «"r nu ■u
D

.<,'
n
*.!?£L-.?.*&fca 

une. société 

avec le concours 

laye, Faustin Hélie, Ortolan 

1849 et la table. 37 vol. in-8». 

Abonnement annuel pour Paris, 

l'étranger, 2(i fr. 

"l 'JUt... 

M.D. -

E LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE "^«k 

3té de jurisconsultes français et étrangers «nn.i
 P

J
blks

« a» 

encours de MM. Wolowski, Troplong, Cl, ni ̂ CM 
istin Hélie, Ortolan. Prix de la collection com •' ̂  

20 
fr- ; les départemens. 

Mr. 

« tr.. 

MANUEL UNIVERSITAIRE DE L'ÉTUDIANT EN DROIT 

boul, secrétaire de la Faculté de Dioit de Paris. 1
 v

 i n 1 ô Par R(-
• in-18. 3 Tr. 50

 (
 ^ 

SI. VIDECOQ s'est rendu acquéreur de la clientèle attachée au fonds «te librairie sïe feu «OVBEBï. aï adressera son Catalogue général aux personnes qui lui en feront la demande rraî ' 

RI IUM1-AÏG11ST1, 45, 
PRÉS LA RUE DE LA FAIX. A SAINT-ADGUSTI 

MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 
Les Magasins de Saint-Augustin offrent continuellement de nouvelles occasions. 

DEMAIN LUNDI exposition et mise en vente de plusieurs parties de riches Étoffes de soie et d'une partie de 300 pièces de moires noires extra belles (qualité de S f
r 

livrées à 4 fr. SO. 
Une forte partie de Flanelles écossaises, toute laine (qnalité de 4 fr. 5©), à 3 fr. 95. — Les Comptoirs de Lainage, Soieries, Châles, Blanc de fil et Blanc de coton 

Confection pour Dames, Lingerie, Draperie, Bonneterie, etc., etc , possèdent un grand nombre d'articles étonnans par leur bon marché. Jamais avantages plus grands et 

plus réels n'ont été offerts à l'acheteur. (4572) 

S&9 rue de Trévlse, a Paris. 

SOCIETE DE COMMERCE 
ACTIONS 

ni 

25 francs 
payables 

ÈN ESPÈCES 

DE SAMMNCISCO. 
COMPAGNIE FRANÇAISE, BELGE & ALLEMANDE 

Constituée pour dix années d'après la Loi. 

CAPITAL I 3,000,000 DE FRANCS 

Raison Sociale : CAVEL & C îe . 

ACTIONS 

250 francs 
payables 

EN MARCHANDISES-

COMITÉ DE SURVEILLANCE S MM. DESPREZ, Manufacturier à Paris ( successeur de M. CANNEROS ) ; 

Ed. PINACD , Manufacturier a Paris ( successeur de M. L ECRAND ) ; L. BELIN , Représentant du 

Peuple, propriétaire de vignobles ; WHURER , ancien Directeur des ateliers de MM. TOULOUSE ET O. 

GÉRANT t M. CAVEL père , ancien commissionnaire de roulage a La Vilfette-lez-Paris 

Toute demande d'Action doit être adressée à MM. CAVEL et Cie , rue de 
Trévise , 35, à Paris, qui feront traite si le Souscripteur ne préfère leur 
adresser un bon de poste ou un mandat sur une maison de commerce. 

Il est délivré GRATUITEMENT avec chaque Action un billet de la Loterie des 
LINGOTS D'OR autorisée parle Gouvernement. Les Souscripteurs de 20 Actions 
reçoivent une Action de 25 fr. en sus, prise sur CELLES ATTRIBUÉES AU GÉRANT. 

Ces primes seront accordées SEULEMENT jusqu'au 30 Novembre prochain. 

400,000 FR. POUR UN FRANC. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR 
UN FRANC LE BILLET. 

Tous Ses Billets* concourent an tirage de tous les lois. 

Tous îes loîs sont des Lingots d'or fin. 

GROS I40T : 
LES 224 LOTS REPRÉSENTENT 

l«0,#6|t fr. 
1,200 000 FRANCS EN OR. 

ÏSUSïŒftllX : 10, biulevir-l M uttuiartre. — Ptilâis-Nat ional , sous le perïstyfle Monl|ipnsier, 

cl au Perron. — 12, place do la Bour-e. — 101, rue Montmartre. — 80, rue Rambu eau. — 

13, rt»3 Neuve (Ks Petits-Champs. — 17, eue de la Cité. — 10, place Mauberl. — 1<1, rue de 

l'Aiici-ïimo-Comédie. -

flans les principaux DÉBITS DE TABAC, CAFÉS; chez les CHANGEURS, dans les BUREAUX D'OMNIBUS, etc. 

A . ar ir <lu 1"' novembre, des dépôts existeront FOUR TOUTE LA FRANCE dans îes bureaux des 

MESSAGERIES- NATIONALES delà rua Nv.nvDamc-des-Viotoires. 

On p ut aussi deruandrr des billets à la Direction cen rai-', en envoyant un man.lal sur la 

posuï (d'aulanl de francs qu'on veut de biilets) à M. J. EANCi.OlS, administrateur de la Loterie, 

6, r ie Mas éua, Palais National, à Paris. 

7S. SI. I JO SLîsîR'ot «l'or cie 400,000 fraises sera prochainement exposé au 
E3ure :&i3 eessiral. (4573) 

Convocations «l'actionnaire». 

L»s gérans de la société des Mines et usines de BJne 

(Algérie), sous la raison sociale Eug. de BASSANO lir-

ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires da laduê 
j société, qu'une assemblée générale est convoquée pour le 

' mardi 3 décembre prochain, chez Lemardelay, tue de Ri-

chelieu, 100, à midi précis, à l'effet de délibérer sur l'éut 

des affaires de la société, et notamment sur sa dissolution 

et la liquidation qu i doit en être la conséquence. L i gi -

rans prient instamment MM. les actionnaires de vouloir 

bien s'y trouver. 

E. DE BASSANO ETC". 

Paris, le 3 octobre 1850. (45G5) 

DÉJEUNER des convalescens, des dî-

mes, des enfuis eldespiT-
 sonnes faibles de la poi-

trineoude l'estomac,, par l'emploi du KACAHOI 

ARABES , de DELANGRENIER , SEUL aliment approme 

par l'Académie de médecine. Entrepôt rue KICBELIEI', 

26. Dépôt dans chaque ville. (On doit se défier des-ron-

trefaçons.) (44CO) 

ECOLE DE DROIT , 
£ta6fU5«uuiit apeciafj 8^ rue St.*Germain-dit-Prit. 

Répétitions journalières. — Surveillance assidue. 

— Direction paternelle. — Vie et liberté de la fim^-j 

BOUDOIUS 

rigoureuse 
giéne et à 

MAISON V OR CHEVALIER ET FILS 
232, Place de la Bastille. 

Celte maison, connue depuis 
vingt ans pour la bonne fabrica-
tion de ses appar- ils économi-
ques tels que : CALOIUFF.UES. CHE-

MINÉES , FOURNEAUX DE CUISINE , 

CHAUFFE - ASSIETTES , CHAUFFE -

ciuupFE -i'iEus, eic, .t, recommanda a sa bcdla et nombreuse clientèle, qui , au commencement de la saison 
, voudra bien visiter ses vastes magasins, où elfe trouvera tout ce qui a rapport au CHAUFFAGE , à l'tiy-
l'économie domestique. — Dépôt rue Montmartre, 140. (4517) 

M.tltSIt KI-: j», 

BREVETÉ 

g- d. g 

COUTEAUX DE TABLE 
NOUVEAU MODÈLE DIT RENAISSANCE. 

Rue «lu Bar, 
26, 

Fg-St-Germain. 

La forme de ces Couteaux, d'abord très élégante, a été combinée aussi pour en rendre l'usage facile et agréable. 

Ils remplacent avec avantage les couteaux ronds, peu gracieux, et les pointus, avec lesquels on pouvait se blesser. 

EXPOSITION VARIÉE de BOITES pour CADEAUX de MARIAGE et de BAP1 È1HE. 

Tous les Services de table, dessert, etc., en argent, sont vendus au poids, prix de façon. (Déposé aux Prud'hommes.) 
(4568) 

(4511) 

3 MÉDAILLES.—EXPOSITIONS 1839— 1844-1^'-

POMPES Â INCENDIE 
Supérieures à loules celles connues , à un prix '"''"'IL. 

POMPES ROTATIVES ET A BALANÇA*» 

pour lous usages domestiques et manufacturiers; 
arrosemens, irrigations et desséchemens; 

MACHINES A CL0£S 
Bobines à Uéliler.-Machines à vap.-ur, ye"1™ 

Machine»* battre lesgraias.-STOLTZfils.ruedeBO 'iiOe' . 

(4431) 

L« publication légal* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18KO, «an» la SAZBTTH DKH TBIBUNAUX, MM OBOIV et le JOUBItAL «ENEHAl, U AfïltB»* 

Tentes mobilière*. 

«ENTES PA.RA.UTORITÉDE JUSTICE 

Etude de M« A. BINON, huissier, rue 
de Grenelle Saint Honoré, 19. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Ee U9 octobre 1850. 
Coniistant en bureaux en acajou, 

cloison grillagée, etc. Au compiaut. 
(3788) 

droits, ayant une durée de dix an-
nées, qui ont commencé à courir le 
huit dudit mois de décembre mil huit 
cent quarante neuf pour finir à pareil 
Jour de mil huit cent cinquante neuf, 
est et demeure dissoute à compter du 
leize courant, et que M. Duqueuoy pè-
re a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
MONIÉ. (2452) 

Etude de M« SIOU, huissier, rue Ssint-
Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseur», 

place de la Bourse, 2. 
I,e mardi 29 oclobre 1860, i midi, 
consistant en armoire, labiés, fau-

teuils, chaises, cic. Aucompl. (3110) 

En une maison sise à Parii, rue 
Moutfelard, 49. 

Le lundi 28 octobre 1850, à midi. 
Consistant eu commoies, secrétai-

res, armoires, etc. Aucoinpt. (3709) 

tfOClÉTÉM 

C ibinct de M. MONIÉ, place Sainte-
Opportune, 8. 

D'un acte sous teiûg privé, fait dou-
ble â Paris le seize octobro mil huit 
cent cinquante, enregistré en 4adilo 
ville le dix-neuf du même mois, folio 
1 19, verso, case 9, par M û'Armengaud, 
qui a rtçu cinq francs cinquante cen-

times pour loi droits. 
Il appert que U société en nom col-

lectif, formée enire Mil. Louis-Joieph 
1HJQUKNOY pèro fl Louis Constant 
DUOUËNOY fils, mubriers, demeurant 
à l' j ris, rue Crange-aux-Belles, 43, 
nous la raison sociale DUQUENOY et 
(>-, nuivant ado tous seing privé du 
M \ décembre mil huit cent quaranle-
ni uf, enregistré à Paris le sept du 
mémo moii, folio 13, verso, ca»e 4, 
par M. d'Armcngaud qui a reçu cinq 
raùcs cinquante centimes pour bl 

Etude de M» PARMENTISR, avoué, rue 

Hauteville, I, à Paris. 
D'un acte soua signatures privées, 

fait triple entre les parties, à Paris, le 
vingt-un octobre mil huit cent cin-
quante, enregislré i Paris le vingt-
quaire oclobre mil huit cent cinquan-
te, folio 182, recto, case 5,pard'Ar-
mengaud qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Il appert que la société ayant existé 
mire : 1" le sieur Ernest- Désiré 
UOEHN, fac'eur d'instrum^ns; 2» le 
sieur Jules Oscar BEAUBOEUF; 3° le 
sieur Lazare-Auguste BEAUBOEUF , 
pour la fabrication des insirumens de 
musique, connue sous la raison socia-
le KOKHN et C», et dont la siège était 
à Paris, rue Saint-Denis, 268, a élé dis-
soute d'uu commun accord, ei que les 
sieurs JuUs-Oscar Beaubœuf et Laza-
re-Auguste Beaubœufoul élé nommés 
seuls liquidateurs avec les pouvoirs 
les plus étendus pour loucher tout ce 
qui pouvaii 6;re dû à la société pour 
quelque cause que ce soit, ét l'obliga-
tion n'acquitter tout le passif. 

Paris, ce vingt-six octobre mil huit 
cent cinquante. 

Pour extrait : 
Signé I PARMENTIER . (2453) 

Par acte passé devant M» Angot, no-
taire à Paris, le vingt-trois octobre 
mil huit cent cinquante, M. Pierre-
Auguste Benjamin MOIREAU père, fa-
bricant de bijouterie, demeurant i Pa-
ris, rue du la Verrerie, 62, et M. 
Edouard Auguste MOIREAU lili, de-
meurant i Parii, rue Ruugemonl, 11 ; 

Ont formé entre eux une société eu 
uom collectif pour la fabrication «t It 

vente de la bijouterie et de' la joail-
lerie. 

Cette société commencera le pre-
mier novembre mil huit cent cinquan-
te, et doit finir le premier janvier mil 
huit cent soixante et un. 

Le siège de la sociélé est à Paris, rue 
de la Verrerie, 62. 

La raison sociale est MOIREAU père 
et fils. 

Les pouvoirs et ailribulions des as-
sociés sont les mêmes, et ils ont cha-
cun la signature sociale. 

Pour extrait : 
ANC.OT. (2454) 

Cabinet de M. ALTA1RAC, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 23. 
D'un aeie sous signatures privées, 

fait triple à Paris le dix-huit octobre 
mil huit cent cinquante, enregistré, 
entre MM. Pierre AMIC l'atnô, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Joseph, G, d'une 
part; Jean-Baptiste BOUSSARD, de-
meurant a Paris, rue' Snm- Denis, 
323, d'autre part, et Félix PAQUEN'ITN 
jeune, demeurant à Paris, rueJojue-
let, 7, encore d'autre part, a été ex-
trait ce qui suit : 

Sont et demeurent, dissoutes d'un 
commun accord, à compter du trente 
septembre mil huit ceut cinquante : 
1" la société crééo originairement et 
par acte sous signatures privées du 
dix avril mil huit cent quarante-huit, 
enregislré, puur le placement à domi-
cile et avec prime en objets d'horlo 
gerie, d'ouvrages littéraires apparte-
nant à M. Amie l'afné, sous la raison 
sociale AMIC l'aîné et O. et sous la 
double dénomination de Manufactura 
d'horlogerie française et de Société di i 
travailleurs réunis ; 2° les sociétés de 
fait continuées pour le même objet tt 
sous les mêmes raison sociale et dé-
nomination, savoir: entre MM. AMIC 
l'alué et BOUSSARD à partir du neuf 
juin mil huit ceut quarante-neuf, et 
entre MM. AMIC l'ainé, BOUSSARD et 
PAQUENifN jeune à partir lu pre-
mier Janvier mil huit cent cinquante. 

M. Amie l'aine est nommé liquida-

teur de ces sociétés, avec les pouvoirs 
attribués i cette qualité. 

Le siège de la liquidation est à Paris, 
rue Saint-Joseph, 6. 

Ponr extrait : 
A LTAIBAC . (2455) 

Suivant contrat passé devant M« Au-
bry et son collègue, notaires à Paris, 
le vingt deux octobre mil huit cent 
cinquante, eoregislré : 

M. John JACKSON, fabricant d'acier, 
demeurant a Paris, place Saint-Geor-
ges, 28; 

Et M. Pierre-Benoît PÉTRE, -ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue 
Nolre-Dame-de-Nazareth, 25, ont éta-
bli entre eux une sociélé commerciale 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une maison de commerce d'acier. 

Le siège est fixé à Paris, rue Kotre-
Deme-do Nazareth, 25. 

La raison sociale est John JACKSON 
et C*. 

Les deux associés géreront et admi-
nistreront en commun; ils auront la 
signature sociale, mais ils n'en pour-
ront faire usage pour souscrire des 
engagemens quelconques, à peine de 
nullité, les affaires de la so.'iélé de-
vant êire faites au comp'.int. 

Le fonds social est de deux cent 
mille francs. 

La durée de la société sera de neuf 
ans et deux mois, qui ont -commencé 
le premier novembre mil huit cent 
quarante neuf, et finiront le trente et 
un décembre mil huit cent cinquante-
neuf. 

Pour extrait : 

AUBRY . (2456) 

TRIBUNAL DU G01HKBGE. 

AVIS. 

Lei eréincieri peuvent prendre 
gratuitement au Tribuual communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heurei. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 25 OCT . 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PLANCHADAUX (Jscques), 
couvreur, rue Poupée, 10, nomme M. 
Noël juge-commissaire, et M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire [N e 

9649 du gr.j; 

Du sieur VALLADE et femme (Napo 
léon-Louis) etdame Reine C1RARDOT, 
entrep. de lavoir, rue de Montreuil, 
115, nomme M. Contat-Desfontaine 
juge-commissaire, et M. Gsolfroy, 
rue d'Atgenteuil, 41, syndic provi-
soire [N» 9650 du gr.]; 

Du sieur CHAR Y (Joseph), md de 
charbons à Bercy, rue d'Orléans, 22, 
nomme M. Noël juge-commissaire, et 
H. Il .nin, rue Paslourel, n. 7, syndic 
provisoire [N° 9652 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des asstm-

hU.es â".$ faillites, MM. les créanciers 1 

VÉIVIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la dame BOURGEOIS, lingère à 
Grenelle, rue du Commerce, 40, le 31 
oclobre à 1 heure 9503 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
loi syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUTRE1H (François Adol-
phe), bijoutier, rue d'Amboise, 5, le 
31 octobre à l heure [N° 9453 du 
«r.l; 

Du sieur RAYVU. (Frédéric), md de 
vins, rue Mouffelard, 146, le 3t octo-
bre i 1 heure [N° 9569 du gr.]; 

Du sieur TREMBLAY (Jean-Charles), 
' anc. limonadier, rue Montmartre, 92, 

31 octobre à 9 heures [N° 8959 du 

«r.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur Vêlai de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s il y a 

lieu, s entendre déclarer en ètald 'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion oue sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et lo failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport de» syndici. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans la délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur FHÉMICOURT (Alexandre-
Ilésiré Joseph), entrep. de lavoir â La 
Villelte, rue de Flandre, 41, entre les 
mains de M. Heurtey , rue Lsflille, 51, 
syndic de la f<illite [N» 9619 du gr.]; 

Du sieur FLEUROT (Charles), bou-
langer 4 Batignolles, rue Cardinet, 2, 
entre les mains do M. Richommo, rue 
d'Orléans-St-llonoré, 19, syndic delà 
faillite [N"9628 dugr.]. 

Pour, en conformité de. l'article 4g3 

de la loi du a8 mai i8i8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de et délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. lescreancier» compoiantl'union 
de la faillite du sieur CLAUDEL (Jean-
Baptiste), fab.de fécule i Crénelle, sont 
invités A te rendre, le 31 oclobre à 3 
h., palaia du Tribunal de commer-
ce, salle de» assemblées doi failli-
tes, pour, conformément A l'article 537 

de la loi du 28 mai 1831, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par le» 
■yndici, le débattre, le clore et l'arrê-
ter, leur donner décharge de leur» 

fonction! et donner leur avil sur l'ex-
cusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N« 3894 
du gr.]. 

Mil. les créancierscomposantl'union 
de la faillite du sieur MULl.ER, décé-
dé, limonadier, rue Monlorgueil, 96, 
sont invité» à se rendre, le 31 oc-
tobre à 1 L heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément i l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabililé 

du failli. 
Les créancier» et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics[N° 5967 

du gr.]. 

Messieurs lea créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FATOUT (Jean-Baptisle), anc. épicier à 
Vaugirard, sont iuv. à se rendre le 31 
octobre à 1 1 heures, au palai» du Tri-
bunal de commerce, «aile de» as-
temblée» de* faillites, pour, conformé-
ment 4 l'article 537 de la loi du 28 mai 
I838,entendre lo compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore 1 1 l'arrêter; leur donner dé-
charge de leur» (onction» et donner 
leur avi» «ur l'excuiabilité du I»iUi. 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au g r elfe communication des 
compte el rapportdes syndics [V 5833 

du gr.]. 

MM. les créancier» composant l'u-
nion de la faillite du sieur CEN-
DRIER (Victor), épicier, rue Baiily. 
5 bis, lout invités i se rendre , le 31 
octobre à 9 h , palai» du Tribuual ce 
commerce, salle de» anemblée» des 
faillites, pour, conforro. Al'art. 537 du 
Code de commerce, entendre lecompte 
délluitif qui .era rendu par lenyndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leur» fonction» 
et donner leur avis «ur l'excuiabililê 

du failli. , , pari» 1 
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